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ACTES OFFICIELS 

NOMINATION* «UDICIAIRB», 

P'cir décret en date du 25 juin 1878, sont nom-

mas : 

Juges de paix: 

Du canton d'Ax (Arriége), M. Delcung-Saint-Martin 
(Joseph-Alexandre-Alphonse), ancien notaire, en rempla-
cement de M. Escoube, démissionnaire ; — du canton de 
Bellegarde (Creuse), M. Duval-Laguierce (Marcelin), an-
cien notaire, en remplacement de M. Parry, admis , sur 
sa demande, à faire valoir ses droits à la retraite (loi du 
3 juin 1853, art. 11, § 3) ; — du canton de Pont-de-
Roide (Doubs), M. Baudot (Nicolas-François), avoué ho-
noraire, en remplacement de M. Lehmann, décédé; — 
du canton de Lussan (Gard), M. Liénard (Emile-Albert), 
en remplacement de M. Boyer, qui a été nom:né juge de 
paix à Villard-de-Lans ; — du canton de Cuq-Toulza 
(Tarn), M. Virven (Guillaume), maire de Cambon, en 
remplacement de M. Rougé, non-acceptant ; — du canton 
du Beausset (Var), M. Baret (François), ancien avoué, en 
remplacement de M. Riffard, qui a été nommé juge de 
paix, à Valensolles ; — du canton de Mormoiron (Vau-
cluse), M. Leydier (Adrien-Joseph-Henri), licencié en 
droit, en remplacement de M. Queyrat, qui a été nommé 
juge de paix à Aramon ; — du canton de Vaison ( Vau-
cluse), M. Bonnaure, suppléant du juge de paix de Som-
mière, en remplacement de M. Manoha, qui a été nomme 
juge de paix à Saint-Félicien ; — du canton de Bellac 
(Haute-Vienne), M. Aubert, juge de paix de Chénerailles, 
en remplacement de M. Jupille Boisverd, qui a ete nomme 
juge ; — de Tebessa (Algérie), M. Charlan, suppléant 
rétribué du juge de paix dAkbou, en remplacement de 

M. Martin, décédé. 

Le même décret porte : 

M. Ottavi, suppléant du juge de paix du canton de. 

Soccia (Corse), est révoqué. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes) 

Présidence de M. Bédarrides, président. 

Bulletin du 26 juin. 

RÉQUISITIONS DE L'ENNEMI. - PARTICULIER. - RECOURS 

CONTRE LA COMMUNE. — INTERPRÉTATION DES DOCUMENTS. 

I. Les réquisitions faites par l'ennemi d'objets ou 
de denrées nécessaires pour l'entret.en et le service 

de ses troupes, doivent être présumées faites a la 

généralité des habitants, même alors quj elle, sont 
adressées directement aux détenteurs des objets 

^lllpïion militant en faveur du particu-

lier nui exerce un recours contre la commune, 

(StT^uïï'qu'd incombe d'établir que l'ennemi 

a voulu frapper directement le particulier. : 
Il H appartient à la Cour de cassation de réviser 

l'apprécia ion faite par les juges du fond des docu-
ments d'où résulte la main-mise ou la réquis.t.on 

^SS dans ce sens, au rapport de M. le 

conseUler Cuniac et conformément aux conclusions 

de M^ ïvoca général Robinet de Cléry du pour-

voi Hîi sieur Lallement contre un arrêt de la Cour 
*ï *l S Nancv du 23 février 1878, intervenu 

e„
a
t?e

P lu? et SCommune de Saint-Mihiel. - M* 

Mimerel, avocat. 

ASSOCIÉS EN PARTICIPATION. — SOLIDARITÉ. 

' Les membres d'une société en participation ne 
soM naTtenus « solidairement » des engagement 

quf rKnt pas été contractés par f^^SS^t 
alors même que ces engagements ont Profites la 

société : l'action de in rem verso de article 1864 du 
Code civil n'entraîne pas la solidarité. 

BUSHAUX 

2, RUE H A P. L AT - DU - P AI-A ÏS , 

«a cote du quai de rHoriog* 

à Paris. 

/Les lettres doivent être affranchies 

■ 

Admission dans ce sens, au rapport de M. le con-

seiller Cantel et conformément aux conclusions du 

même avocat général, du pourvoi du sieur Galinou 

contre un jugement du Tribunal de commerce de 

Villeneuve-sur-Lot, du 15 janvier 1878, rendu au 

profit des sieurs Poujoula et Veyries. — M° Carte-
ron, avocat. 

CONTRIBUTIONS INDIRECTES. — CAUTION. — PRESCRIPTION DE 

L'ACTION DE LA RÉGIE. 

L'action de l'administration des Contributions in-
directes contre la caution d'un marchand de bois-

sons en gros, action tendant au recouvrement de 

droits réclamés à celui-ci « dans l'année de leur 

exigibilité, » est à tort déclarée prescrite par le mo-

tif que la contrainte a été notifiée à la caution « plus 

d'un an après la réclamation faite au débiteur prin-
cipal. » 

Admission dans ce sens, au rapport de M. le con-

seiller Petit et conformément aux conclusions du 

même avocat général, du pourvoi de l'administra-

tion des Contributions indirectes contre un juge-

ment du Tribunal civil de Marseille, du 31 août 

1877, rendu au profit du sieur Calixte Hue. — Me 

Arbelet, avocat. 

I. CHOSE JUGÉE. — MOYEN IRRECEVABLE COMME NOUVEAU. — 

II. RESPONSABILITÉ CIVILE. — EXERCICE DES FONCTIONS. 

— DÉCLARATION SOUVERAINE DES JUGES DU FAIT. 

I. L'exception de chose jugée ne peut être sou-

levée pour la première fois devant la Cour de cas-

sation. 

II. Un arrêt déclare souverainement que le mé-

decin d'une compagnie de transports maritimes 

n'était pas « dans l'exercice de ses fonctions, » 

lorsque, se trouvant à bord d'un des navires de 

cette compagnie, et au moment où le bâtiment ar-

rivait à sa destination, il en a dérangé l'échelle de 

débarquement et causé par cette imprudence l'ac-

cident dont un voyageur a été victime. 

L'arrêt, par suite, refuse avec raison d'appliquer 

à la compagnie la responsabilité que l'article 1384 

du Code civil impose aux maîtres et aux commet-
tants à raison du dommage causé par leurs domes-

tiques ou préposés « dans les fonctions auxquelles 

ils les "ont employés. » 
Rejet dans ce sens, au rapport de M. le conseil-

ler Guiltemard et conformément aux conclusions du 

même avocat général, du pourvoi du sieur Puccini 

contre un jugement du Tribunal civil de Bône 

(Algérie), du 20 novembre 1877, rendu au profit 
de la compagnie de Transports maritimes, Valéry 

frères et fils. — Me Laneyne, avocat. 

<OUR m CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Gastambide, président. 

Bulletin du 26 juin. 

PRIVILÈGE. GENS DE SERVICE. — TRAVAILLEURS ÉTRAN-

GERS DIT COOLIES. 

Les travailleurs étrangers, nègres affranchis, immi-

grants indiens, connus sous le nom de coolies et 

que l'on emploie habituellement aux travaux ruraux 

de nos colonies, doivent être considérés comme des 

« gens de service » engagés moyennant un salaire 
et pour un temps déterminé, et peuvent, en cette 

qualité, invoquer le privilège du paragraphe 4 de 

l'article 2101 du Code civil. Et, en effet, ils sont 
dani-ï les conditions de la domesticité puisqu'ils sont 

astreints par les liens de la plus étroite subordina-

tion au service d'un maître qui doit les loger, nour-

rir, habiller en partie, soigner, inhumer ou rapa-

trier, et qu'ils s'engagent pour un temps et moyen-

nant un salaire déterminés. 
La Cour a statué en ce sens sur deux pourvois, 

au rapport de M. le conseiller Onofrio et conformé-

ment aux conclusions de M. l'avocat général Des-

jardins : 1° elle a cassé un arrêt de la Cour d'appel 

de Bordeaux, du 20 avril 1875, rendu entre la 

Banque de l'île de la Réunion et la société du Cré-

dit foncier colonial ; 2° elle a rejeté le pourvoi for-

mé par la société du Crédit foncier colonial contre 

un arrêt de la Cour d'appel de l'île de la Réunion, 
du 3 mars 1876, rendu entre elle et les sieurs Gibbs 

et fils et autres. — Plaidants : Mes Monod et Saba-

tier, avocats. 
La première de ces affaires revenait pour la se-

conde fois devant la Cour de cassation qui, à la 

date du 9 juin 1873, avait cassé un arrêt de la Cour 

de la Réunion du 22 mars 1870. 
Elle s'était déterminé à cette cassation parce que 

si l'arrêt attaqué avait déclaré que les immigrants 

étaient des gens de service, il ne faisait pas con-

naître les conventions établissant que les immigrants 

étaient engagés dans les conditions de la domesticité. 
Elle a cassé l'arrêt de Bordeaux par une raison inverse 

et parce que cet arrêt avait nié que ces immigrants 
fussent des gens de service, sans tenir compte de 

leurs engagements et en s'expliquant seulement sur 

des travaux temporairement accomplis par eux. 

I. PRIVILÈGE. — FRAIS DE JUSTICE. — SÉQUESTRE JUDICIAIRE. 

! DÉPENSES. — EMPRUNT. — CONSERVATION DU GAGE. — 

II. CASSATION. — MANQUE EN FAIT. — DROIT DE CHANGE. 

I. Les frais de justice constituent une créance 

privilégiée. Il faut comprendre dans ces frais les 

sommes qu'un séquestre judiciairement nommé a 
empruntées ou dépensées eu vue de l'accomplisse-

ment de la mission qui lui a été confiée afin d'ar-
river à la conservation et à la réalisation des gages 

des créanciers, et notamment pour remplir les en-

gagements pris envers les gens de service de payer 

leurs salaires, et rétribuer les soins à eux donnés 

par un médecin. 
II. Il faut rejeter comme manquant en fait un 

moyen pris de ce que l'arrêt attaqué n'aurait pas 

accordé au demandeur une prime de change à la-

quelle une convention, disait-il, lui donnait droit, 

lorsque cet arrêt a déclaré que la convention n'était 

pas applicable dans les circonstances de la cause. 

La Cour a encore, sous ces rapports, rejeté le 

pourvoi précité formé par la société Française du 

Crédit foncier colonial. 

ENRIGISTREMENT.— ACTE AYANT ACQUIS DATE CERTAINE 

AVANT LA PROMULGATION DE LA LOI APPLIQUÉE. 

Un •ugement viole les articles 1er, § 5, et 2 de la 

loi du 28 février 1872, et applique faussement les 

articles 45, n° 3, et 59 de la loi du 28 avril 1816, 

en décidant qu'un acte de partage, sous seings 

privés, présenté à l'enregistrement après la promul-

gation de cette loi du 28 février 1872, est assujetti 

au tarif en vigueur avant cette promulgation, s'il a 

alors acquis date certaine par le décès antérieur 

d'un des signataires. 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Greffier 

et conformément aux conclusions du même avocat 

général, sur le pourvoi de l'administration de l'Enre-
gistrement, d'un jugement du Tribunal civil de 

Gourdon, du 20 juillet 1875, rendu entre cette ad-

ministration et les héritiers de Verninhac. — Plai-

dants, Mes Moutard-Martin et Arbelet, avocats. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — JURY DE 

JUGEMENT. — FAILLI NON RÉHABILITÉ. 

Il n'y a pas à examiner si le failli non réhabilité 
peut ou non entrer dans le jury de jugement chargé 

d'établir une indemnité d'expropriation, l'article 30 

de la loi du 3 mai 1841 qui détermine le mode de 

formation de la liste des jurés et la capacité des 

personnes pouvant y figurer n'étant pas de ceux 
dont la violation donne ouverture à cassation, aux 

termes de l'article 42 de la même loi. (Arr. civ. 

1er mai 1861.) 
Rejet, au rapport de M. le conseillé Sallé et con-

formément aux conclusions du même avocat général, 

des pourvois des sieurs Aubert et Goulet, deman-

deurs en cassation de deux décisions rendues le 25 

février 1878, par le jury spécial d'expropriation de 

la Seine, entre eux et la ville de Paris.— Plaidants, 

Mes Michaux-Bellaire et Arbelet, avocats. 

COUR D'APPEL DE PARIS (5° ch.). 

Présidence de M. Descoustures. 

Audience du 8 avril. 

TITRES AU PORTEUR REMIS A TITRE DE CAUTIONNEMENT. — 

ABUS DE DÉPÔT. — PROPRIÉTAIRE ORIGINAIRE MAL FONDÉ 

EN SON ACTION EN REVENDICATION. 

L'action en revendication d'objets mobiliers n'appartient 
au propriétaire originaire que dans les deux cas de 
perte ou de vol seulement (art. 2279 du Code civil). 
En conséquence, cette action ne peut être exercée dans 
le cas où les objets ont été détournés par suite d'abus 
de mandat ou de dépôt. 

M. Chàtel entrait, le 13 juillet 1875, comme 

employé chez un sieur Bettinger, directeur d'une 

compagnie d'assurances contre les accidents, et 

remettait à ce dernier, à titre de cautionnement, 

huit obligations de la ville de Paris. 

Le même jour, le sieur Bettinger s'adressait au 

sieur Hilaire-Lacroix, changeur, qui lui prêtait sur 

ces huit obligations, une somme de 2,200 francs. 
Peu de temps après, Bettinger prenait la fuite, 

et, par suite de l'opposition pratiquée au syndicat 

des Agents de change, M. Châtel apprit que les 

huit obligations qu'il avait remises à titre de cau-

tionnement se trouvaient entre les mains de Hilaire-

Lacroix. 
Sur l'assignation en restitution de ces titres lancée 

par M. Châtel, M. Hilaire-Lacroix répondit que les 

titres qui faisaient l'objet du procès n'avaient été 

ni perdus ni volés, qu'il les avait reçus de Bettin-

ger à une époque antérieure à l'opposition pratiquée 
à la requête de M. Châtel, et enfin, qu'il avait agi 

de bonne foi et n'avait commis aucune faute. 

Le 29 juillet 1876, le Tribunal civil de la Seine 

rendait le jugement suivant : 

« Le Tribunal, 
« Attendu qu'il est constant que Châtel était proprié-

taire des titres revendiqués, lorsqu'en juillet 1875 il les 
a remis à Bettinger, à titre de cautionnement, au mo-
ment où il devenait son employé; 

« Attendu qu'il résulte des explications données par 
le défendeur entendu en personne à la chambre du con-
seil et du livre de commerce qu'il a présenté au Tribu-
nal, que ces valeurs ont été remises par Bettinger au dé-
fendeur, en garantie d'un prêt de 2,200 francs; 

« Attendu que Lacroix n'établit pas que Bettinger fût 
commerçant ni que le prêt se rattachât d'une manière 
quelconque à une opération commerciale ; 

« Qu'en outre, la remise desdites valeurs en garantie 
du prêt consenti par Lacroix s'est faite sans l'accomplis-
sement des formalités prescrites par l'article 2074 du 

Code civil; 
« Qu'ainsi, la constitution de gage alléguée par La-

croix, n'est pas opposable aux tiers; 
« Attendu que, d'un autre 3Ôté, Châtel, après avoir 

confié les titres en question à Bettinger, en est resté pro-
priétaire et qu'il est fondé à les revendiquer entre les I 

mains de Lacroix, qui, à son égard, n'en est que dé- f 

tenteur précaire ; 
« Eu ce qui concerne toutefois les coupons échus avant 

la demande : 
« Attendu que si Lacroix les a perçus, sa mauvaise | 

foi n'est pas établie et qu'il ne peut être tenu d'en res- ! 
tituer le montant ; , 

« Par ces motifs, i 
« Dit que, dans la huitaine de la signification du pré-

sent jugement, Hilaire-Lacroix sera tenu de restituer au ! 
demandeur, avec leurs coupons échus et à échoir depuis j 
la demande, les titres des huit obligations de la ville de \ 
Paris, emprunt de 1871, portant les n0* 42291, 42292 À 
48514, 48515, 48516, 48517, 48518 et 48535; I 

« Sinon et faute de ce faire dans ledit délai et icelui 
passé, condamne dès à présent Hilaire-Lacroix à payer 
au demandeur la valeur des mêmes titres au cours 
moven de la Bourse de Paris, soit du jour du paiement 
au choix du demandeur et le montant des coupons échus 

depuis la demande; 
« Déclare Châtel mal fondé dans le surplus de sa de-

mande, l'en déboute; 
« Condamne Hilaire-Lacroix aux dépens. » 

M. Hilaire-Lacroix a frappé ce jugement d'appel. 

La Cour, après avoir entendu Me Arrighi pour 

l'appelant, et Me Didio pour Châtel, a, sur les con-

clusions conformes de M. l'avocat général Manuel, 

rendu l'arrêt suivant : 

t< La Cour, 
« Faisant droit sur l'appel interjeté par Hilaire-Lacroix 

d'un jugement rendu par le Tribunal civil de la Seine, 

le 29 juillet 1876: 
« Considérant que les termes de l'article 2279 du Code 

civil sont limitatifs, et qu'il en résulte rigoureusement 
que l'action en revendication d'objets mobiliers perdus 
ou volés n'appartient au propriétaire originaire que dans 
les deux cas de perte ou de vol seulement; 

« Que cet article n'est donc pas applicable à celui où 
les objets revendiqués ont été détournés à son préjudice 
par suite d'abus de mandat ou de dépôt; que la raison 
de cette distinction est tirée principalement de ce que le 
revendiquant a à s'imputer la faute de les avoir confiés 
à un mandataire ou à un dépositaire infidèles ; 

« Qu'en fait, il est constant que les obligations au por-
teur de la ville de Paris, dont s'agit au procès, ont été 
détournées au préjudiée de Châtel par Bettinger, entre 
les mains de qui il les avait déposées ; 

« Que ces valeurs sont transmissibles par la simple 

tradition ; 
« Que Lacroix les a reçues de Bettinger plusieurs se-

maines avant que Châtel eût pris les mesures conserva-
toires exigées par la loi du 15 juin 1872 ; 

« Qu'il les a acceptées en nantissement d'un prêt dont 
le montant est à peu près équivalent à leur valeur 

réelle ; 
« Que sa bonne foi n'est aucunement contestable; 

qu'en vain Châtel soutient que le nantissement n'a pas 
été effectué conformément aux règles prescrites par 

l'article 2074 du Code civil ; 
« Que sans qu'il y ait lieu de rechercher en quoi con-

siste l'irrégularité invoquée par le revendiquant, il ne 
serait point fondé à s'en prévaloir ; 

« Qu'en effet, les formalités édictées par cet article 
ont surtout pour but de garantir les droits des créan-
ciers d'un débiteur commun contre le privilège réclamé 

par le créancier gagiste; 
« Mais que le détenteur d'un objet donné en nantis-

sement est protégé contre l'action du revendiquant, qui 
s'en prétend le propriétaire exclusif, par la présomption 
résultant et du fait de la possession de oonne foi, et du 
principe qu'en fait de meubles la possession vaut titre, 
sauf les deux exceptions prévues par l'article 2279, qui 
ne se rencontrent pas dans le procès actuel ; 

« Qu'ainsi, c'est à tort que les premiers juges ont con-
damné Hilaire-Lacroix à restituer à Châtel les valeurs, 
objets du litige, ou à lui en payer le prix ; 

« Considérant que le syndic de la faillite de Bettinger 
n'étant pas en cause, il n'échet de donner à Lacroix acte 
de ce qu'il offre de remettre les obligations contre le 
paiement de la somme do 2,200 francs ; 

« Par ces motifs, 
« Infirme la sentence dont est appel ; décharge l'appe-

lant des condamnations contre lui prononcées; déclare 
l'intimé mal fondé en toutes ses demandes, lins et con-

clusions, l'en déboute ; 
« Ordonne la restitution de l'amende, et condamne 

l'intimé en tous les dépens, tant de première instance 

que d'appel. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU PUY-DE-DOME 

Présidence de M. Lasnier, conseiller. 

Audience du 27 mai. 

FRATRICIDE. COMPLICITÉ DE LA MÈRE. 

L'accusé se nomme Marie-Joseph Chassagnette, 

âgé de vingt-sept ans. Il a une figure douce et sym-

pathique qui prévient en sa faveur. 
L'arrêt de la chambre des mises en accusation le 

renvoyait avec sa mère Marie Vacquand, veuve 

Chassagnette, devant la Cour d'assises ; mais celle-ci 

est morte, il y a quelques jours, à Clermont, dans 
dans un asile d'aliénés. Le remords, peut-être la 

crainte de la peine capitale, lui auraient fuit perdre 

la raison. 
Une ordonnance de disjonction a été rendue; 

Marie-Joseph Chassagnette comparaît donc seul sur 

les bancs de la Cour d'assises. 

Voici les faits révélés par l'acte d'accusation dont 

M. le greffier donne lecture : 

Marie Vacquand, veuve Chassagnette, habitait le village 
de Cluzel, commune de Saint-Maurice, avec ses trois en-
fants : Joseph, âgé de trente ans; Marie-Joseph et sa fille 
âgée de seize ans. Joseph, l'aîné de ses lils, était à peu 
près idiot; on le considérait comme inoliensif; il travail-
lait peu et éiait par conséquent à la charge de sa famille. 
11 supportait sans se plaindre les violences de son frère 
et les privations de tout genre que lui imposait sa mère; 
celle-ci paraissait avoir pour lui plus que de l'aversion 
et ne cachait pas les sentiments de haine qu'il lui ins-
pirait. Ses voisins l'avaient entendue répéter souvent que 
« s'il venait à mourir, ce ne serait pas une grande perte. > 
Elle poussait même son fils, Marie-Joseph, à le frapper : 
« Quand il le tuerait, disait-elle, nous en serions débar-
rassés ! » 

Marie-Joseph paraissait redouter les excitations de sa 
mère, il se voyait, disait-il à un témoin, dans l'obliga-
tion de s'éloigner de son frère si celui-ci restait, car la 
vie était devenue impossible. A d'autres, il faisait part 
de son intention de quitter le pays, a car sa mère pour-
rait bien lui faire un mauvais coup. » Il subissait son 
inlluence et s'emportait parfois en menaces contre le 
pauvre idiot. 

Le 28 janvier, la gendarmerie de Pionsat apprit que 
Joseph Chassagnette avait disparu depuis plusieurs jours; 
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ils se transportèrent au village de Cluzel et interrogèrent f blessures qui ont entraîné sa mort. 1 le ministère public n'a point représenté le 1 
Marie-Joseph, l'accusé, mais ils n'obtinrent aucuns ren- ; ... ,8 d'une ordonnance interdisant régulièrement 

 :„ J.. — I Reconnu coupable avec admission de circonstan 1 

l'accusé est condamné à 
seignements précis sur cette disparition. Le soir du même 
jour, celui-ci se présentait à leur caserne et leur décla-
rait que le 18 janvier, sur les quatre heures et demie du 
soir, alors qu'il travaillait avec son frère, dans un pré 
dit des Trémouilles, celui-ci avait frappé sa mère, occu-
pée à garder un troupeau de moutons dans ce même 
héritage. Joseph, se retournant, l'aurait terrassé, saisi au 
cou et il aurait dû, pour se défendre, faire usage d'un 

E
istolet, le coup de feu aurait atteint son frère dans la 
ouche, celui-ci serait tombé inanimé. Il exprimait ses 

vifs regrets du crime qu'il venait de commettre, mais il 
ajoutait que c'était sa mère qui l'y avait poussé. Puis il 
raconta qu'il avait, aidé de sa mère, enterré le cadavre 
dans le pré des Trémouilles. La veuve Chassagnette, in-
terrogée, fit un récit qui différait de celui de son fils sur 
des points essentiels ; d'après sa version, la scène se se-
rait passée à midi et non à quatre heures et demie du 
soir; Marie-Joseph aurait été frappé avec une pelle et 
non renversé par son frère. Dans la lutte, le pistolet se-
rait parti involontairement et accidentellement 

ces atténuantes, l'accusé est condamné â six mois 
de prison. 

Ministère public : M. Garron, substitut du procu-
reur général. 

Défenseur : M0 Béchon. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (8e ch.) 

Présidence de M. Boulanger, 

Audience du 26 juin. 

FAUX SERMENT EN MATIÈRE CIVILE. 

Le prévenu est le sieur Etienne Jeanton, âgé de 
cinquante-deux aas, fabricant de limes. 

Voici les faits exposés, en ce qui le touche, par le 
Ces déclarations ont été contredites par les résultats i réquisitoire du procureur de la République : 

Î l'information. Joseph n'avait menacé ni frappe sa j
 r

 ri 

Le sieur Jeanton était locataire d'un logement sis rue 

de l'information. Joseph 
mère ; son caractère pacifique répugnait à la scène de 
violence qu'on lui impute d'avoir suscité. Plusieurs té-
moins l'ont vu, le jour de sa mort, travaillant avec son 
frère et celui-ci lui avait fait creuser, dans un but qu'il 
est difficile de justifier, la fosse dans laquelle son cada-
vre a été enseveli. Ce jour-là, la veuve Chassagnette n'a 
pas gardé ses moutons dans le pré des Trémouilles, c'est 
sa fille qui avait été chargée de ce soin ; si elle s'est 
rendue sur le lieu du crime, c'est pour exciter de nou-
veau et sans doute pour aider son fils cadet. En effet, 
un témoin, la fille Salppinte, a déclaré que le 18 jan-
vier, sur les quatres heures et demie, elle a entendu la 
veuve Chassagnette, dans la direction du pré des Tré-
mouilles, qui criait : « Tue-le donc, on n'en parlera 
plus ! » L'autopsie, en effet, a démontré l'inanité du sys-
tème de défense des accusés. 

Le cadavre de Joseph Chassagnette, sur les indications 
données par son frère, a été retrouvé dans un tertre 
voisin du lieu du crime, où il avait été enfoui à 50 cen-
timètres de profondeur environ. Il ne portait aucune 
trace extérieure de violence; les lèvres étaient intactes, 
mais, en les entrouvrant, on remarquait que quatre dents 
avaient été brisées par le canon d'une arme à feu; le 
coup avait fait explosion dans l'intérieur de la bouche, 
car les gencives n'étaient ni ecchymosées ni noircies par 
la poudre ; le palais présentait deux petites plaies dont 
l'une se prolongeait jusqu'au crâne. L'arme n'avait donc 
pas été dirigée inconsciemment vers le visage de Chassa-
gnette ; l'absence de toute lésion externe indiquait que i 
c'était intentionnellement que le canon avait été intro-
duit de force, en écartant les lèvres, dans la bouche de 
la victime. 

Pour commettre ce crime, Joseph Chassagnette s est 
donc servi d'un fusil, qu'il reconnaît avoir emporté sans 
motif apparent et qui a été retrouvé à son domicile. En 
fait de pistolet, il n'en possédait qu'un seul, hors d'u-
sage, qu'il ne portait jamais sur lui. 

Pour expliquer la disparition de Joseph, la veuve Chas-
sagnette et son fils avaient préparé le simulacre d'un vol 
qu'ils lui reprochaient, ils avaient brisé une malle dans 
laquelle Marie-Joseph plaçait son argent. Celui-ci ne par-
venait cependant pas à dissimuler ses craintes, car quel-
ques jours après le crime, il disait à un témoin qui lui 

du Bac, 116, au deuxième étage. Le 1er juillet 1875, il 
a sous-loué ce logement au sieur Hertem;mn, marchand 
de chaussures, moyennant 800 francs par an. Les par-
ties indiquèrent d'abord dans l'acte que la sous-location 
finirait à l'époque désignée dans le bail principal. Mais 
le sieur Hertemann fit observer que ce bail principal ne 
lui avait pas été représenté et que, dans tous les cas, la 
cession lui étant consentie pour trois ans, il serait bon 
de l'exprimer. Faisant droit à cette réclamation, le sieur 
Jeanton ajouta de sa main : « Ce bail (le bail princi-
pal) devant finir le 15 juillet 1878. » Or, en avril 1877, 
le sieur Leguillette, propriétaire de la maison, prévint 
lë sieur Hertmann qu'il aurait à déguerpir le 15 juillet 
suivant (1877). Celui-ci dut quitter les lieux, mais il as-
signa le sieur Jeanton en dommages-intérêts. 

Devant le Tribunal civil, le sieur Jeanton n'hésita pas 
à soutenir que la mention « ce bail devant finir le 15 
juillet 1878, » n'avait pas été ajoutée par lui. Bien plus, 
à l'audience de la 5e chambre, du 24 avril 1878, le ser-
ment supplétoire lui ayant été déféré sur la question de 
savoir s'il était bien l'auteur de la clause en question, il 
osa jurer qu'elle n'émanait pas de lui. 

Dans ces conditions, le sieur Hertemann perdit son 
procès; mais il adressa immédiatement une plainte au 
parquet. Une information a été ouverte. M. l'expert en 
écriture, Uobert, à qui l'acte de sous-location a été sou-
mis, a répondu que la clause était si évidemment de la 
main de Jeanton, qu'il jugeait inutile d'en faire la dé-
monstration. 

Devant M. le juge d'instruction, Jeanton a eu l'atti-
tude la plus déplorable, prétendant qu'il n'avait sans 
doute pas bien compris la question qui lui avait été po-
sée lors de la délation du serment; qu'il était .d'ailleurs 
dur d'oreille et avait peut-être mal entendu le président, 
etc. ; affirmant, en outre, qu'il ne se rappelait pas exac-
tement sur quel point il avait prêté serment, sa mémoire 
le servant aussi mal que son ouïe ; jurant enfin, quant 
au fond de l'affaire elle-même, qu'il ne saurait dire s'il 
était réellement l'auteur de la clause et ne pouvait se 
prononcer avec la moindre certitude sur ce point. 

De réticences en équivoques et d'équivoques en échap-
patoires , il n'est parvenu à démontrer qu'une chose, 

demandait là cause de sa tristesse : « C'est ma mère i
 m

ais celle-là jusqu'à l'évidence, c'est qu'après avoir prêté 
qui m'a mis dans un mauvais cas, il y a bien lieu d'être j

 un
 f

aux
 serment devant le Tribunal, il est encore au-

jourd'hui de la plus insigne mauvaise foi. 

11 est l'objet, sous divers rapports, de très médiocres 
renseignements. 

M. Hertemann vient renouveler la déposition faite 
par lui précédemment dans l'information. 

M. Jeanton, dit-il, m'a sous-loué, le 1er juillet 1875, le 
logement qu'il occupait, au deuxième étage de la maison 
rue du Bac, 116, appartenant à M. Leguillette, pour la 

triste. » 
Mais Joseph reconnaissant l'invraisemblance du récit 

imaginé entre sa mère et lui, a prétendu dans son der-
nier interrogatoire, que son frère s'était suicidé avec un 
fusil. Cette allégation, contredite par la veuve Chassa-
gnette, est aussi démentie par l'information et par la na-
ture des blessures constatées sur le cadavre. S'il y avait 
eu suicide, l'accusé et la veuve Chassagnette n'auraient 
pas enfoui le corps de leur victime, ni préparé le système 
de défense qui engageait leur responsabilité. 

Ce crime a été longuement prémédité par la mère de
 1

 somme de 800 francs par an; lacté de sous-location 
la victime, et, par ses provocations incessantes, l'influence | portait simplement qu'elle devait finir à l'époque dési-

gnée dans le bail principal. J'ai tait observer à mon 
cédant qu'il ne m'avait pas présenté le bail principal ; 
que cette époque n'était pas suffisamment déterminée, 
qu'il m'avait fait la cession pour trois ans et qu'il fallait 
l'exprimer; je lui proposai en conséquence de déchirer 
l'acte et d'en faire un autre ; il s'y opposa en me disant 
qu'il allait arranger cela et, séance tenante, il ajouta ces 
mots de sa main : « Ce bail devant finir le 15 juillet 
1878. » Je le fis 

qu'elle avait sur son fils, ils ont commis un acte cruel et 
épouvantable. 

A l'audience, dans son interrogatoire, Chassa-
gnette abandonne son système de défense, quant 
au suicide dont il avait parlé en dernier lieu dans 
l'instruction. Il revient sur sa première déclaration 
à la gendarmerie, en changeant toutefois en « un , 
f -i i„
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 Je le f,s

 ensuite enregistrer. Au mois d avril 
&fcie.XÎ^ „ i Lltl^ I 2? IA' ! M. Leguillette me prévint que j'aurais à déguerpir il déclare qu'il y a eu provocation, et qu'elle ré 

suite, dit-il, soit des coups portés à sa mère, soit 
des menaces dont il a été l'objet. 

11 persiste dans son dire, malgré les efforts que 

fait M. le président, qui lui démontre l'invraisem-

blance d'un pareil système de défense. 

On procède ensuite à l'audition des témoius. 

C'est d'abord M. le juge de paix de Pionsat, qui 

a fait les premières constatations, et qui explique le 

plan des lieux à MM. les jurés; puis vient ensuite 

M. le docteur Aguilhon, qui pense que la mort a 

été donnée, non pas avec un fusil, mais avec un 

pistolet. Il tire cette conclusion de ce que quatre 

dents ont été cassées, deux en haut et deux en 

bas, ce qui expliquerait le passage d'un pistolet à 

un coup : le fusil qu'on lui présente aurait cassé 

inévitablement un plus grand nombre de dents. 

Me Breschard présente la défense de Chassa- i 
gnette. i 

M. le président résume les débats. 1 

Le jury n'admet pas l'excu
c
e légale ; il écarte les 

questions de préméditation et de provocation. 

Reconnu coupable d'homicide volontaire, avec ' 

admission de circonstances atténuantes, Marie-Jo-

seph Chassagnette est condamné à douze années de
 s 

travaux forcés, sans surveillance. i 

Audience du 29 mai. 

COUPS ET BLESSURES VOLONTAIRES. 

Le sieur Antoine Simondet, âgé de trente-quatre 

ans, est accusé de coups et blessures volontaires, 

ayant entraîné la mort sans intention de la donner. ; 
Voici les faits : 

Le 29 mars dernier, dans la matinée, Simondet et le 
sieur Salisse étaient occupés à un travail commun dans 
la cour de la caserne d'artillerie à Clermont, lorsqu'une 
discussion assez vive s'éleva entre eux. Quelques jours 
anparavant, Salisse avait fait courir des bruits fâcheux ' 
sur son camarade, Simondet en eut connaissance et pa-
raissait très irrité contre lui. Lorsqu'ils se revirent, la 
querelle recommença, les épithètes de voleur et de ca- I 
naille furent échangées. Salisse renouvela ses imputations ' 
diffamatoires en présence de son interlocuteur, il ne 
voulut pas se rétracter. Simondet, qui se servait en ce ' 
moment d'une fourche, fit un pas en avant et porta un j 
coup de cet instrument à son adversaire, qui tomba la ■ 
face contre terre et expira quelques instants après. ! 

Simondet, qui s'était d'abord enfui, fut écroué le soir i 
même de l'événement. 

L'accusé a un caractère qui est loin d'être pacifique, et 
sa réputation laisse beaucoup à désirer. Il a encouru 
déjà deux peims correctionnelles pour coups et blessures 
et vol, et a été condamné Ja première fois à huit jours 
de prison, la seconde à vingt jours de la même peine. 

Il paraît très affligé du malheur qu'il a cause et té-
moigne de son repentir. 

Dans son interrogatoire, il croyait ne pas avoir frappé 
Salisse avec assez de violence pour lui occasionner des 

le 15 juillet suivant. 

Alfred Gobert, quarante-quatre ans, commis principal 
de la Banque de France et expert en écriture près les 
Tribunaux : Il n'est pas douteux pour moi que la men-
tion mise sur l'acte est de M. Jeanton. 

Ms Lamy, avoué près le Tribunal civil, explique au 1 

Tribunal dans quelles circonstances il a été chargé par 
M. Jeanton de s'occuper de son affaire contre M. Herte-
mann. Il déclare d'abord qu'il a toujours remarqué un 
certain trouble dans l'état de ses facultés intellectuelles, 
qui sont mal équilibrées. Il n'a jamais pu obtenir de lui 
des explications bien précises au sujet de la fameuse 
addition qui lui est reprochée. Quand M. Jeanton est venu 
lui apprendre qu'il était, de la part de M. Hertemann, 
l'objet d'une plainte en faux témoignage, il lui a déclaré 
qu'il ne s'occuperait de son affaire qu'à la condition qu'il 
remettrait entre les mains de son adversaire le montant 
des dommages-intérêts que celui-ci avait réclamés de lui 
dans sa demande primitive. En effet, Me Lamy a versé 
entre les mains de son confrère la somme de 2,000 fr., 
montant des dommages-intérêts demandés par M. Herte-
mann à M. Jeanton. 

M. le président interroge le prévenu. II lui de-
mande des renseignements sur ta façon dont a été 
ajoutée la mention, objet du litige. 

M. le président : Vous avez vu tout ce qu'a dit l'expert. 
Il vous attribue à vous seul la responsabilité de l'écrit. 
C'est vous qui avez écrit la ligne ajoutée à l'acte. 

Le prévenu : Monsieur le président, c'est possible, je 
n'en sais rien. Je ne peux pas savoir. Je me suis re-
cueilli, j'ai rappelé mes souvenirs, j'ai essayé de me rap-
peler, je n'ai pas pu. Je ne peux pas savoir. Non, vrai-
ment, je ne sais pas. 

Al. le président : Pourtant vous avez déclaré au Tribu-
nal civil que la clause n'était pas de votre main. 

Le prévenu : J'ai l'oreille très dure, je n'ai peut-être 
pas entendu ; j'ai peut-être aussi entendu, mais je ne 
sais pas, je ne peux pas savoir. Je ne me souviens pas, 
je ne peux pas me souvenir. C'est très malheureux, je 
ne peux pas me souvenir. 

M. le substitut Calary requiert l'application de la 
loi. 

Me Betrand-Taillet plaide pour le prévenu. 
Le Tribunal condamne le prévenu à un an de 

prison et S0 francs d'amende. 

Même audience,, 

PORT ILLÉGAL DU COSTUME ECCLÉSIASTIQUE. 

Le sieur Pierre Michel comparaît devant la 8° 

chambre sous la prévention de port illégal du cos-
tume ecclésiastique. 

Michel a été tonsuré (rès régulièrement ; seule-
ment il paraît, affirme le minisiè e public, que, s'il 
avait !e droit, comme fonsuré, de porter l'habit ec-
clésiastique, l'évèque du diocèse d'Autuu, et après 
lui l'archevêque de Paris, lui auraient enlevé ce 
droit. 

Le prévenu soutient qu'il a toujours ce droit ; que 

le texte 

au 

prévenu le port du costume ecclésiastique. 

M. le procureur de la République produit deux 

lettres émanées l'une de Mgr l'évèque d'Autun, 

l'autre de M. l'abbé Guinard, promoteur de l'arche-
vêché de Paris. 

Voici celle émanée de Mgr l'évèque d'Autun au 

procureur de la République de la même ville : 

8 mai 1872. 
Monsieur le procureur de la République, 

J'ai l'honneur d'appeler votre attention sur un jeune 
homme qui, depuis quelques années, vient à Autun, et 
même paraît vouloir s'y fixer. Il porte l'habit ecclésias-
tique, quoiqu'il ne soit nullement dans les saints ordres, 
et que, d'ailleurs, il n'appartienne pas au clergé de mon 
diocèse. Il mène une vie peu édifiante, et ces jours der-
niers, encore, il a été vu en état d'ivresse dans les rues 
de la ville, ce qui est de nature à faire un tort considé-
rable au clergé dans l'esprit du peuple, qui ne voit que 
l'extérieur, et croit que ce pauvre fou est réellement un 
prêtre. 

Il est donc de mon devoir, etc. 

Mgr l'évèque d'Autun écrivait encore d'autre part : 

Je m'empresse de répondre à la lettre que vous avez 
bien voulu m'adresser au sujet du nommé Michel. 

La tonsure confère, il est vrai, à un ecclésiastique le 
droit de porter la soutane aussi longtemps que l'évèque 
du lieu dans lequel il réside ne croit pas devoir, pour 
de bonnes raisons, lui en interdire le port. Or, en ce 
qui concerne M. Michel qui n'est pas de mon diocèse, 
j'ai cru devoir en arriver à cette interdiction, parce que 
sa présence, nullement motivée, dans ma ville épiseopale, 
ses habitudes plus qu'excentriques et qui dénotent évi-
demment un dérangement de cerveau, et surtout des 
excès de boissons publiquement constatés sont de nature 
à produire et ont déjà produit un véritable scandale et 
tendent à compromettre la dignité de l'état ecclésiastique. 
En présence de ces motifs, dont vous apprécierez la gra-
vité, etc. 

f EVÊQUE D'AUTUN. 

Voici d'autre part ce qu'écrivait M. le promoteur 
de l'archevêché de Paris : 

A plusieurs reprises, de la part de monseigneur l'ar-
chevêque de Paris, défense a été faite au sieur Michel 
de continuer à porter le costume ecclésiastique. 11 le dés-
honore en le portant dans les cabarets et il ne s'en sert 
que pour mendier et faire des dupes. Il a été dûment 
averti et ne peut alléguer l'ignorance. 

C'est sur ma demande qu'il a été arrêté. Je crois que 
cet homme ne jouit pas de toutes ses facultés et que, 
plusieurs fois, il a été mis dans des maisons de santé. 

Veuillez agréer, 

Le promoteur, 
GUINARD. 

Il faut ajouter que le prévenu a été condamné 

une première fois par défaut, il est vrai, pour le 
même fait. 

Interrogé, il a répondu ce qui suit : 

M. le procureur de la République m'avait dit que si 
je quittais le pays, le jugement n'aurait pas lieu. Malgré 
mon départ, le jugement a été rendu. J'ai subi ma peine, 
plutôt que d'aller former opposition à Autun. 

M. le président : Vous avez reçu plusieurs somma-
tions verbales. Vous n'en avez tenu aucun compte. 

Le prévenu : Je suis clerc tonsuré depuis treize à qua-
torze ans. Je porte la soutane. On ne m'avait rien dit \ 
jusqu'à ces derniers jours. Je reconnais mes torts dans i 
une certaine mesure. Je demande un délai de huit à dix | 
jours pour me procurer des habits laïques ou entrer j 
dans une communauté. Je ne pourrais le faire mainte- i 
nant étant sans argent. 

S il m'est arrivé de me faire donner quelques secours, ' 
ce n'est que de personnes de connaissance. 

Il résulterait enfin du dossier que le port du \ 

costume est chez le prévenu une sorte de monoma- j 
nie. 

Mme Cressel, sa logeuse (renseignement de police), î 

croit qu'il ne jouit pas de la plénitude de ses facultés ! 

intellectuelles et qu'il a la manie de vouloir porter le 1 

costume de prêtre. 

Le Tribunal condamne le prévenu à deux mois 
de prison. 

d'une partie de sa peine. Verlière protesta bruvamm 
contre cette mesure de clémence, et il se lança dan ?

l 

tourbillon des réunions publiques. ns le 

En 1870, il se fit nommer employé à la mairie dn -
arrondissement, la bosse dont il est affligé ne lui

 n
 ̂  

mettant guère de servir dans la garde nationale. Cen
 6r

" 
dant, à l'avènement de la Commune, Verlière ' se Vt 

qu'après tout, il était de force à porter un fusil •■' 
se fit incorporer dans le 118

e
 de marche, n servait 

même temps la Commune, 1° comme délégué à l
a C

o
6n 

mission du travail, à la mairie du 5
6
 arrondissemem" 

sous les ordres de Régère. En cette qualité, il
 a s

-
 m

; 
de nombreuses pièces ; c'étaient généralement des e

 6 

bauchages d'hommes et de femmes pour travailler ^' 
barricades et faire des sacs à terre ; 2° comme délégué 
la commission chargée de la poursuite des réfractair 
En cette qualité, il a signé plusieurs ordres d'incorpor

6S
' 

tion dans la garde nationale; 3° comme délégué à V 
commission des barricades. Il s'est acquitté en conscien 
de cette mission, comme des deux autres. C'est ce o°

e 

prouvent les deux pièces ci-après, lesquelles ont été sa'
6 

sies à la mairie du 5° arrondissement. 

■isse-

« 22 mai 1871 
« Le citoyen Verlière est délégué à la commission d 

barricades, il a le droit de requérir la force armée ]
6S 

f travailleurs et les outils. Il circulera librement. » '
 6S 

(Suit le cachet de la mairie du cinquième arrondis 
ment.) 

« 23 mai 1871 
« Le citoyen Verlière étant aux barricades aujourd'hui 

il ne viendra que demain, à neuf heures, pour paver ' 
« Signé : Citoyenne Félicie LESESTRE. » 

L'accusation reproche enfin à Verlière deux faits d'ar 
restations illégales et de pillage. I). ne fallait pas lui ré-
sister, sinon il envoyait à ses chefs des billets, dans fô 
genre de celui-ci : 

« Citoyen Allemane, 

« Le sieur Mulot se refuse obstinément à ouvrir les 
magasins situés rue Monge, 100. Réactionnaire enragé 
Mérite d'être empoigné subito. ' 

« Signé : VERLIÈRE. » 

En outre, vers la fin d'avril, Verlière, escorté d'un 
peloton, envahit le couvent des dames Bénédictines, ru

e 
Tournefort, fit remplacer le drapeau d'ambulance arboré 
sur la maison par le drapeau rouge, en chassa les loca-
taires et s'y installa avec sa femme. Par ses ordres la 
maison fut dévastée, les statues de la chapelle brisées 
ainsi que le maître-autel et tout ce qui avait quelque 
valeur dévalisé. Puis il arrêta la femme Périne Mury 
domestique au couvent, et la fit conduire à la Concier-
gerie, d'où elle fut transférée à Saint-Lazare. La déten-
tion de celte femme a duré trois semaines ; elle n'a cessé 
qu'à la chute de la Commune. 

Après la lecture du rapport, 

terroee l'accusé. 
M. le président in-

JURIDICTION MILITAIRE 

IIIe CONSEIL DE GUERRE (séant à Paris) 

Présidence de M. Saint-Marc, lieutenant-colonel au 
96e de ligne. 

Audience du 26 juin, 

UN DÉLÉGUÉ A LA COMMISSION DES BARRICADES ET A LA COM-

MISSION DES RÉFRACTAIRES DU CINQUIÈME ARRONDISSEMENT. 

— PILLAGE DU COUVENT DES BÉNÉDICTINES, RUE TOURNE-

FORT. — ARRESTATIONS. 

L'accusé se nomme Alfred-Charles-Mathieu Ver-
lière, trente-six ans, professeur de sciences, demeu-
rant à Paris. 

Il est prévenu d'avoir exercé différentes fonctions 
à la mairie du cinquième arrondissement, d'avoir, 
en outre, comme délégué à la commission des ré-
fractaires, procédé à l'arrestatiou de plusieurs per-
sonnes, d'avoir enfin contribué au pillage du cou-
vent des Bénédictines de la rue Tournefort. 

M. le lieutenant Malet, substitut de M. le commis-
saire du gouvernement occupe le fauteuil du minis-
tère public. 

M»Balandreau assiste l'accusé. 
Voici les faits tels qu'ils résultent du rapport : 

"Verlière est fils du receveur des postes de la rue du 
Cardinal-Lemoine, lequel a recueilli un de ses enfants et 
a cessé toutes relations avec lui. 

Connu depuis longtemps pour un démagogue, l'accusé 
a été plusieurs fois condamné pour délits de presse ou 
affiliation à des sociétés secrètes. Son casier judiciaire 
porte ceci : 

1° En 1867, condamnation à six mois de prison et 500 
francs d'amende pour outrage par écrit à la morale pu-
blique et religieuse ; 

2° En 1868, quinze mois de prison et 500 francs d'a-
mende pour excitation à la haine du gouvernement et 
affiliation à une société secrète ; 

3" En 1869, quinze jours de prison et 100 francs 
d'amende pour infraction à la loi sur les réunions pu-
bliques ; 

4° En 1870, un mois de prison et 100 irancs d'amende 
pour coups et blessures. 

Le 15 mars 1868, alors qu'il était en prison, il se 
maria civilement. Dans la soirée, il était en complet état 
d'ivresse, et il fallut l'appareil de la force publique pour 
le faire rentrer dans sa prison. L'accusation, d'ailleurs, le 
représente comme un homme adonné à l'ivrognerie. ' 

Verlière devait naturellement avoir de profondes sym-
pathies dans le parti révolutionnaire. Aussi les journaux 
avancés se firent-ils l'écho de ses plaintes, au sujet de 
prétendus mauvais traitements dont il se disait victime 
de la part de ses gardiens. 

En mars 1869, le gouvernement lit remise à Verlière 

D. Vous savez ce qui vous est reproché par l'accusa-
tion. Qu'avez-vous à dire? Et d'abord, où avez-vous été 
élevé? — R. Chez mon père, puis à Sainte-Barbe. Je me 
suis fait recevoir bachelier, ensuite licencié ès-sciences. 

D. Qu'êtes-vous devenu ensuite? —■ R. Je suis entré 
comme comptable dans un journal financier, le Messager 
de Paris; puis j'ai écrit au journal le Temps, au Phare 
de la Loire, au Rappel, enfin au Journal officiel, après 
le 4 septembre. 

D. Vous avez été condamné plusieurs fois, notamment 
pour outrage à la morale publique et religieuse? — R. 
C'est vrai. 

D. Vous avez beaucoup suivi les réunions publiques ? 
— R. J'y suis allé quelquefois. 

D. Vous êtes mal avec votre famille? — R. Non, pas 
actuellement. A un certain moment, j'ai eu quelques 
difficultés avec mon père, mais ces difficultés ont cessé, 

D. Vous avez servi comme garde fédéré? —R. Jamais. 
Vous voyez mon infirmité ; je suis bossu. Je ne pouvais 
donc point servir. On a incorporé d'autorité les employés 
de la mairie, parce qu'à chaque instant, on disait que 
nous nous cachions derrière des paperasses pour ne pas 
marcher. 

D. Vous avez envahi le couvent des Bénédictines? — 
R. J'accompagnais, c'est exact, le délégué de la mairie. 

D. On a pillé? — R. Je ne sais. Je ne l'aurais pas 
souffert. D'ailleurs, les objets de valeur avaient été em-
portés par les Bénédictines avant le siège. 

D. Vous vous êtes installé avec votre femme au cou-
vent? — R. C'est vrai. 

D. Vous avez signé différentes pièces qui sont au dos-
sier. 11 y en a une qui démontre que le 23 mai, vous 
étiez aux barricades. — R. J'ai été nommé délégué aux 
barricades, mais je n'en ai pas construit ; le temps m'a 
manqué. \ 

D. Vous vous êtes réfugié en fielgique? — R. Oui. 
D. Quand êtes-vous revenu à Paris ? — R. Dans la se-

maine de Pâques. 

D. Pourquoi êtes-vous revenu ? — R. Parce qu'un de 
mes amis m'avait écrit que je n'avais été condamné par 
défaut qu'à quinze mois de prison. Et puis, je me disais 
qu'après tout, je n'avais pas fait grand'chose de mal sous 
la Commune. 

D. Vous avez écrit à Allemane un billet ainsi conçu : 
« Mulot, rue Monge, 100, ne veut pas ouvrir ses maga-
sins. Réactionnaire enragé. Empoignez-moi ça subito. 
— R. Cet homme avait été un peu dur. Nous lui avions 
demandé ses magasins qui éiaient vides, pour y faire 
coucher quelques malheureux ; il a refusé, et alors, dans 
un moment de colère, j'ai écrit le billet dont il s'agit. Je 
reconnais avoir eu tort. 

D. Vous avez fait arrêter différents réfractaires, notam-
ment un sieur Chaillié? — R. Je ne m'en souviens pas. 

D. Et la femme du couvent des Bénédictines, qui a 
été incarcérée à Saint-Lazare pendant trois semaines?— 
R. Je ne suis pas la cause de son arrestation. 

Le témoin Périne Mury étant malade ne compa-

raît pas à l'appel de son nom. Lecture est donnée 

de sa déposition, qui confirme tes faits contenus au 
rapport. 

Alfred Vatelle, sacristain aux Bénédictines : Pendant 
le siège, Verlière a fait ouvrir les portes de certaines piè-
ces du couvent. Ces pièces contenaient des provisions. 
Un jour, je les ai vues jonchées de pruneaux, de cognac, 
etc. ; Verlière et sa femme y avaient fait bombance. J'ai 
adressé une plainte qui n'a pas abouti. 

Au 18 avril, Verlière est venu prendre possession du 
couvent. Ils ont pris des voitures, démoli les autels, 
pillé, etc. Il y avait un drapeau d'ambulance sur la niai-
son. L'accusé l'a pris, l'a déchiré et l'a jeté dans le ruis-
seau. 

Après la Commune, je suis venu dans le logement, 
qui avait été occupé par Verlière. J'y ai découvert un 
trou pratiqué dans la muraille pour passer dans un ap-
partement voisin. Celui-ci avait été dévalisé; j'ai re-
trouvé dans la bibliothèque de Verlière des livres appar-
tenant au locataire contigu. 

Plus d'une fois, Verlière nous a insultés, ma femme et 
moi. Un jour, il nous a appelés Prussiens 1 (se tournant 
vers l'accusé) : Vous en souvenez-vous? Hein! (Rires.) 

M. le président (au témoin) : Adressez-vous au Conseil. 
Vous reconnaissez bien l'accusé? 

Le témoin : Oh ! oui ! Il est bien reconnaissable avec 
sa bosse. (Hilarité.) 

M. Tony, adjudant : J'étais secrétaire de l'ambulance 
établie au couvent. J'ai assisté à l'invasion des gens ae 
la Commune dans cet établissement. Ces hommes étaient 
dirigés par Verlière. Ils transformèrent en habitations 
particulières tout le couvent. Je fus deux fois arrêté com-
me suspect par les fédérés ; mais je pus m'esquiver. Le 
couvent devint, à ni moment donné, comme le dépôt 
central d'un grand nombre d'établissements du quartier. 
En ce qui touche Veri'ière, je puis dire ceci : Verlière 
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 PaSl6S 0rdrfes de la

 Commune; 
mais

 c est lui qui concevait et suggérait ces ordres. En 

outre
 peu après 1 arrestation de Périne Mury, je rencoS 

tm
 Verhere : .r Je viens de faire arrêter cette femme, me 

dit
 ,1 avec ce peut filet de voix que vous lui connaissez! 

ça
 lui tera du bien. » ' 

M. le lieutenant Malet, substitut de M. le com-

missaire du gouvernement, soutient l'accusation 
M8 Balandreau présente la défense. 

le Conseil condamne Verlière à vingt ans de tra-

vaux forcés et dix ans de surveillance de la haute 
police. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL DE PRÉFECTURE DE LA SEINE 

Présidence de M. Loysel, président. 

Séance du 5 juin. 

B
0TEL-DE-VILLE DE PARIS. — RECONSTRUCTION. — RETARDS 

ALLÉGUÉS. — DÉMOLITION DANS LES FOUILLES — DE-

MANDE EN INDEMNITÉ. — EXPERTISE. - ERREUR DANS LA 

COMPOSITION ÉLÉMENTAIRE DU PRIX DU MORTIER — DE-

MANDE EN SUPPLÉMENT DE PRIX.— APPLICATION DU CAHIER 

DES CHARGES. — REJET. 

lorsqu'une ville s'est réservé le droit de faire exécuter 

des travaux publics au moyen d'opérations partielles 
dont les époques et la durée restent indéterminées, et 
la faculté de modifier la quantité de démolitions à 
opérer, elle n'est pas exemptée pour cela de toute res-
ponsabilité envers l'entrepreneur, dans le cas où une 

faute quelconque de sa part aurait causé un préjudice 
à celui-ci. 

la demande de supplément de prix fondée sur une erreur 
de la Série dans la composition d'un mortier doit être 
rejetée par application de l'article 42 du cahier des 
charges_ générales des travaux d'architecture de la ville 
de Paris, aux termes duquel l'adjudicataire ne peut, 
sous aucun prétexte, revenir sur les prix consentis 
par lui. 

M. Vernaud, adjudicataire des travaux de recon-

struction de l'Hôtel de Ville de Paris, et à qui l'ad-

ministration vient, sur sa demande, de substituer 

de nouveaux entrepreneurs, avait, avant cette sub-

stitution, saisi le Conseil de préfecture de la Seine 

d'une demande en indemnité comprenant divers 

chefs et s'appliquant à plusieurs exercices. 

H prétendait notamment avoir éprouvé un grave 

préjudice par suite de retards dans les ordres d'exé-

cution et d'un défaut de fixité dans les plans. Il 

réclamait en outre un supplément de prix à raison 

d'une erreur de la Série de prix relativement à la 

composition d'un mortier. 

L'administration repoussait toute responsabilité 

dans les retards qu'elle attribuait à l'entrepreneur. 

Elle reconnaissait l'existence de l'erreur signalée 

dans la Série de prix, mais opposait à l'adjudicataire 

l'article 42 de son cahier des charges, qui lui in-

terdisait de revenir sur les prix par lui consentis. 

Le Conseil de préfecture a statué ainsi qu'il suit, 

sur le rapport de M. le conseiller Aubin, sur les 

observations de Me Lenté, avocat de M. Vernaud, 

et de M8 Léon Renault, avocat de la ville de Paris, 

et sur les conclusions de M. Lestiboudois, commis-

saire du gouvernement : 

« Le Conseil, 
r c Sur la demande du sieur Vernaud tendant à ce que 
la ville de Paris soit tenue de l'indemniser à raison des 
retards qu'aurait subis par sa faute la marche des tra-

vaux : 
■ « Considérant que ïe requérant allègue que, par suite 

de retard dans les ordres d'exécution et d'un défaut de 
fixité dans les plans qui leur servaient de base, les tra-
vaux de reconstruction de l'Hôtel de Ville exécutés dans 
l'espace de deux ans et demi n'ont pas dépassé 2 mil-
lions, tandis que si la ville de Paris était restée dans les 
termes du contrat, ils auraient dû s'élever, d'après les 
évaluations du devis, à une somme de 6,150,000 francs; 
que la direction irréguli.ère et changeante imprimée à la 
marche des travaux a causé au requérant une aggrava-
tion de charges provenant : 1° du renchérissement de la 
main d'oeuvre aux approches de l'Exposition universelle; 
2° de l'encombrement du chantier dans des proportions 
supérieures aux prévisions du cahier des charges de l'en-
treprise; 3° d'une augmentation considérable dans les 
frais de transport des matériaux de démolition ; 

« Considérant que si, d'une part, aux termes de l'arti-
cle 40 des clauses particulières aux travaux de terrasse, 
l'administration municipale s'était réservé le droit de faire 
exécuter ces travaux au moyen non d'une opération 
d'ensemble, mais d'une suite d'opérations partielles, dont 
les époques et la durée restaient indéterminées, et si, 
d'autre part, l'article 104 des clauses particlières aux tra-
vaux de maçonnerie lui accordait une latitude indéfinie 
pour la quantité des démolitions à ordonner, il n'en ré-
sulte pas qu'elle fût dispensée d'observer aucune méthode 
dans la conduite des travaux, tant de terrassement que 
de maçonnerie, et que, dans le cas où, par des tâtonne-
ments, par de brusques changements dans les plans 
d'exécution, par des ordres contradictoires, tardits ou 
transmis à contre temps, en un mot, par une faute quel-
conque l'administration aurait causé un préjudice à i en-

trepreneur, les clauses susénoncées l'exempteraient envers 

lui de toute responsabilité ; 
« Considérant que l'état de l'instruction ne permet pas 

au Conseil de se prononcer dès à présent sur ce chef et 
que, dès lors, il y a lieu d'en renvoyer 1 examen a des 

eX
«
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Sur les réclamations formulées par le sieur Vernaud 
contre divers articles des décomptes des travaux exécutés 

en 1874, 1873 et 1876 ; „ 
« Sur le premier chef de réclamation, démolition dans 

les fouilles : .. , 
« Considérant que l'entrepreneur soutient que les cons-

tructions pour la démolition desquelles il reclame 1 appli-
cation de l'article 19 du cahier des charges particulières 
aux travaux de terrasse, étaient des constructions en de-
hors de l'Hôtel de Ville, et qui, dès lors ne tombaient 
pas sous la désignation de l'article 104 du cahier des 
charges particulières aux travaux de maçonnerie, unique-
ment relatif aux parties de constructions composant 1 Hôtel 

de Ville ; „,
 u

 , 
« Considérant qu'il y a lieu de soumettre la question 

à l'examen des experts ; 
« Sur le deuxième chef de réclamation relatif au prix 

fixé par le n° 971 de la Série pour fourniture de mor-

« Considérant qu'aux termes de l'article 42 du cahier 
des charges général de l'entreprise, 1 adjudicataire ne 
peut, sous aucun prétexte, revenir sur les prix qui ont 
été consentis par lui, quelles que soient les erreurs ou 
les omissions qui pourraient exister dans la composition 

élémentaire de ces prix ; . •-. •', .„ ,
 D

„ 
« Considérant que la Série des prix de la ville de Pa-

ris pour 1873-1874, qui a servi de base à la soumission 
du sieur Vernaud, alloue au n» 971, pour la fourniture 
du moitier n° 3, lorsqu'il est compose de deux parties 
de sable de rivière et d'une partie de ciment surcuit du 

bassin de Paris, un prix de 43 fr. 9o c. par mètre 

°ube; , , „ ■■• j-
« Que c'est ce prix qui a été accepte par 1 adjudica-

taire sous la déduction d'un rabais de 13,50 pour 100 ; 
« Considérant qu'il importe peu que, par suite d une 

erreur que l'administration reconnaît et qu elle a recti-

fiée dans les Séries des années suivantes, ce prix ait été 
calculé comme si le demi-mètre cube de ciment surcuit 
du bassin de Paris ne pesait que 500 kilogrammes, alors 
qu'il pèse réellement de 550 à 575 kilogrammes ; 

« Considérant que c'est la une erreur dans la compo-
sition élémentaire du prix de la Série; 

« Considérant que le requérant n'établit pas qu'il ait 
dû fournir un mortier d'une composition différente de 
celle qui était prévue au n° 971 de la Série, c'est-à-dire 
formé de deux parties de sable de rivière contre une 
partie de ciment surcuit du bassin de Paris; 

« Considérant que, dans ces conditions, le prix de 
43 fr. 95 c, diminué du rabais de l'adjudication qui lui 
a été alloué par mètre cube aux décomptes des années 
1874, 1875 et 1876, pour fournitures du mortier composé 
ainsi qu'il est dit ci-dessus, est le seul auquel il eût droit 
et que sa réclamation sur ce chef doit être dès à présent 
rejetée ; 

« Sur les autres chefs de réclamation : 
« Considérant que le Conseil n'a pas les éléments né-

cessaires pour y statuer; qu'il y a lieu dès lors d'ordon-
ner avant faire droit qu'ils soient soumis à l'examen des 
mêmes experts ; 

« Arrête : 

« Est rejeté le deuxième chef de réclamation du sieur 
Vernaud relatif au prix du mortier n° 3 avec ciment sur-
cuit du bassin de Paris ; 

« 11 sera, par trois experts que les parties nommeront 
dans les trois jours de la signification du présent arrêté, 
sinon par MM. de Metz , de la Chardonnière et Duvert, 
que le Conseil nomme d'office à cet effet, procédé à 
l'examen de la question de savoir : 1° si la marche des 
travaux de construction de l'Hôtel de Ville a subi, par 
la faute de la ville de Paris, des retards qui aient causé 
un préjudice au sieur Vernaud ; en cas d'affirmative, ils 
auront à estimer la valeur du préjudice souffert par ce 
dernier; 2° si les démolitions dans les fouilles pour les-
quelles l'entrepreneur invoque l'application de l'article 19 
du cahier des charges particulières aux travaux de ter-
rasse, ont porté sur des constructions rentrant dans la 
catégorie des constructions désignées par l'article 104 du 
cahier des charges particulières aux travaux de maçon-
nerie ; 

« Les mêmes experts auront à donner leur avis sur le 
surplus des réclamations formulées par le sieur Vernaud 
contre les décomptes des années 1874, 1875 et 1876, à 
l'exception du chef relatif au mortier n° 3, qui vient 
d'être rejeté. » 

CHRONIQUE 

PARIS, 26 JUIN. 

Nos lecteurs se souviennent que sur la plainte en 

diffamation formée par MM. de Broglie et de Fourtou 

contre le journal la Petite République française, M. de 

Roussen, gérant de ce journal, avait été, par juge-

ment de la 11e chambre, du 7 mars dernier, con-

damné en un mois d'emprisonnement, 1,000 francs 

d'amende et à l'insertion du jugement dans le jour-

nal la Petite République française et, en outre, dans 

six journaux de Pans et six journaux des départe-

ments au choix de MM. de Broglie et de Fourtou. 

Sur l'appel interjeté par M. Deroussen, il était 

intervenu, à la date du 10 avril dernier, un arrêt 

par défaut confirmant purement et simplement le 

jugement ci-dessus énoncé. 
L'affaire revenait aujourd'hui devant la chambre 

correctionnelle de la Cour, sur l'opposition formée 

par le sieur Deroussen à cet arrêt, et la Cour, rece-

vant en la forme Deroussen opposant à l'arrêt du 10 

avril, a confirmé purement et simplement au fond 

le jugement frappé d'appel. (Audience du 26 juin ; 

présidence de M. Legendre ; M. Bachelier, conseiller 

rapporteur. — Plaidants, M8 Sandrique pour M. 

Deroussen ; M8 Oscar Falateuf pour MM. de Broglie 

et de Fourtou. Avocat général, M. d'Herbelot, con-

clusions conformes.) 

—- Un mari qui se fait pincer en flagrant délit 

d'adultère avec sa propre femme, c'est un cas trop 

piquant et trop rare pour ne pas le signaler au 

passage. Ce trait de haute comédie nous est révélé 

dans ua procès de séparation de corps. 

Les époux R... se sont mariés en 1869 : triste 

union. Monsieur, paraît-il, était trop vieux pour 

madame, madame pas aimable pour monsieur. Bref, 

au bout de quelque temps, une séparation amiable 

intervint. Au moins pouvait-on espérer que chacun 

de son côté, et loin l'un de l'autre, les deux époux 

vivraient heureux et tranquilles. 

Mais on n'échappe pas à sa destinée, fût-elle de 1 

se rapprocher, malgré qu'on en ait, d'une femme 

que l'on n'aime pas. La séparation amiable durait, j 

depuis un certain temps, lorsque M. R... s'avisa 1 

que sa femme le trompait. Sous l'aiguillon d'une 

pensée aussi désagréable, un mari, si peu qu'on le , 

soit, ne reste pas aisément en repos, et le nôtre de 

courir chez le commissaire pour lui faire part de 

ses soupçons et de son infortune. L'honorable ma-

gistrat le rassura, le consola et en même temps, , 

pour le cas où il serait résolu à s'en servir, il lui 

donna la recette habituelle : aposter le concierge 

de la maison habitée par madame, et dès qu'un 

homme montera chez elle, vite, prévenir le com- j 

missaire, toujours préparé à ces douloureuses 

constatations. 
Muni de ce bon conseil et le cœur raffermi, le 

mari méfiant, après avoir déposé une plainte en 

adultère contre sa femme, tend habilement son 

piège, espérant bien y prendre les deux tourtereaux. 

Plusieurs jours se passent ; on était au printemps. 

Tout à coup, ô hasard, nos époux se rencontrent 

nez-à-nez sur les boulevards. On se regarde étonné; 

puis, l'un aborde l'autre qui est très abordable et 

le flot de la foule aidant, voilà que l'on marche 

côte à côte, comme autrefois, en causant sur un ton 

aigre-doux et en se racontant ses petites affaires. 

Ou est arrivé ainsi devant la maison de madame et 

la conversation est devenue si intéressante qu'après 

un moment d'hésitation mutuelle, on la continua 

d'abord dans l'escalier, puis dans l'appartement, 

pui* Mais le portier fidèle a vu madame monter 

avec un monsieur et il court exécuter sa lucrative 

conM-ne Si bien que la réconciliation des époux 

n'allait plus faire de doute pour personne quand, 

soudain,'on frappe à la porte : « Au nom de la loi, 

ouvrez' » crie une voix sans réplique, et notre 

ho .ime, en costume à bonne fortune, est oblige 

tf'àper ouvrir au commissaire qui le menace d un 

procès-verbal : « Mais je suis le mari! » dit-d tout 

confus et en s'excusant. 
On conçoit qu'après une semblable constatation, 

M R dut retirer sa plainte en adultère, et la 

vie commune recommença sous ces auspices émou-

tfd
Cette seconde expérience ne devait pas être plus 

heureuse que la première et sans avoir recours, 

.
t
 celte fois, au commissaire, M. et Mme R... plaident 

i en séparation. . , . 
i Le Tribunal a tenu entre leurs griefs recipro-

| nues et il n'en manquait pas, une balance égale, 

i car 'il les a séparés à la requête de chacun d'eux, 

en condamnant toutefois le mari à payer à sa femme 

une pension alimentaire de 80 francs par mois. 

Par exemple, c'est « l'autre » qui l'a échappé 
belle ! 

(Trib. civ. de la Seine, 4S ch. Audience du 21 

juin 1878. Présidence de M. Blain des Cormiers. 

— Plaidants, Me Paul Faure pour Mme R..., et M° 

Charpentier pour le mari). 

—— Voyez c' beau garçon-là, 
C'est l'amant d'A-

Manda. 

Voilà du moins ce que disent du prévenu, paraît-

il, et sur l'air connu, les jeunes ouvrières d'un ate-

lier de couture, dont les fenêtre font face aux 

siennes. 

Pour beau garçon, Syda l'est,- mais il n'y a dans 

l'affaire ni d'amant ni d'Amanda ; Sy la est le mari 

d'une sage-femme, et la chanson que ces demoi-

selles lui fredonnent toute la journée, s'il faut l'en 

croire, est une simple scie qu'elles lui font, ce 

qu'elle a toujours été, du reste. 

Pourquoi cette persécution, qui même ne se bor-

nait pas là ? C'est ce que les explications de Syda 

ne nous ont pas appris; mais il a raconté que" sa 

femme et jusqu'à sa bonne étaient en butte aux 

railleries des joyeuses jeunes filles; malheureuse-

ment il a eu la mauvaise idée de répondre à des 

enfantillages par un acte d'un goût détestable et 

que la loi appelle d'un bien gros mot : Outrage pu-

blic à la pudeur ! de sorte que voilà le mari de la 

sage-femme en police correctionnelle. 

Elles étaient beaucoup, les jeunes couturières, té-

moins de l'acte incriminé, et c'est peut-être parce 

qu'on n'a cité que trois d'entre elles, au lieu de citer 

tout l'atelier, qu'elles paraissent si coufuses en dé-

posant isolées devant le Tribunal. 

Répétons avec Béranger : 

Ce qu'on voyait, je pourrais vous le dire, 
Mais je me tais par respect pour les mœurs. 

Enfin, ces demoiselles se feront toujours bien 

suffisamment comprendre. 

C'était un samedi, dit l'une d'elle, vers une heure ; 

Monsieur était en train de déjeuner avec sa femme 

et la fenêtre de sa salle à manger était ouverte ; 

alors, le voilà qui s'est levé de table, il s'est levé 

trois fois. 
M. le président : Vous étiez donc à la fenêtre de vo-

tre atelier? 
Le témoin : Par hasard. 

Le prévenu : Ces demoiselles plongent toute la 

journée chez nous... 
Le témoin : Oh ! 

Le prévenu : Oui, mademoiselle, vous ne faites que 

plonger. 
M. le président (au témoin) : Continuez ! 

Le témoin : Alors, ce monsieur vient près de la 

fenêtre, tourne le dos à la rue, et laisse tomber 

son pantalon et relève sa chemise jusqu'à sa tête. 

Le prévenu : Messieurs, je m'étais levé de table 

pour aller au cabinet et, étant pressé, j'avais débou-

tonné mon pantalon ; il m'a échappé des mains in-

volontairement... 

M. le président : Comment ! involontairement? Le 

témoin déclare que vous avez relevé votre chemise 

jusqu'au cou. 
Le prévenu : C'est faux. 

La demoiselle : Oh! monsieur est resté comme ça 

au moins trois minutes. 
Lès deux autres jeunes filles font la pareille dé-

claration et ajoutent que tout l'atelier aurait pu en 

dire autant. 
Ma Forni, avocat du prévenu : Mais ces de-

moiselles qui déposent ici les yeux baissés et la 

rougeur au front, ont donc regardé pendant trois 

minutes es spectacle qui révolte leur pudeur? Pour-

quoi ont-elles ouvert leur fenêtre? 
Une jeune fille : Pour fermer les persiennes afin de 

ne pas voir les turpitudes de ce monsieur. 

Ma Forni : Et ces demoiselles, dont la pudeur a 

été si vivement offensée, ont regardé pendant trois 

minutes? 
La jeune fille : Au moins. (Rires.) 

M. le président : Enfin, vous niez, Syda? 
Le prévenu : Monsieur, c'est comme je vous ai dit, 

ces demoiselles, avec leur air chaste, sont journelle-

ment à plonger chez moi et à nous plaisanter sur 

tout ce que nous faisons ; elles m'appellent Anas-

tase et ma femme Anastasie; elles chantent, en me 

montrant : « C'est l'amant d'Amanda; » jusqu'à ma 

bonne, messieurs, qu'elles appellent la bonne à 

Bastien, et comme ça toute la journée. 
M. le président, h l'une des jeunes filles : Vous 

avez dit que le prévenu était à table avec sa femme 

lorsqu'il s'est levé pour venir à la fenêtre ; eh bien, 

la femme, qu'est-elle devenue ? 
Le témoin : Monsieur, elle est restée là, et quand 

son mari a relevé sa chemise, elle riait à se 

tordre. 
M. le président : Votre atelier est tout à fait vis-à-

vis du logement du prévenu ? 
Le témoin : Le devant de monsieur est sur la rue 

et le derrière seulement devant notre atelier (rires.) 

Le prévenu : Et la plaisanterie de ces demoiselles 

quand je donne du mou à mon chat (rires). 

M. le président : En voilà assez. 

Le prévenu : Qu'elles les répètent donc leurs plai-

santeries... avec leurs yeux baissés. 
Me Forni présente la défense du prévenu. 

Le Tribunal condamne Syda à six jours de prison 

et 25 francs d'amende. 

 Le prévenu qui comparaissait aujourd'hui 

devant le 3e Conseil de guerre, se nomme-t-il Léo-

nard-Paul Wetzel ou Paul-Léonard Ozouf ? 

Dès le début, l'information s'est trouvée en pré-

sence de deux séries de témoignages. Les uns pré-

tendant que cet individu était bien Léonard-Paul 

Wetzel, qui avait servi la Commune et avait été 

condamné par contumace, le 6 juin 1873, à la dé-

portation dans une enceinte fortifiée ; les autres 

affirmant que cette condamnation ne le concernait 

pas, parce qu'il s'appelait en réalité Ozouf. 
A l'appui de ces dernières dépositions, le prévenu 

invoquait un jugement du Tribunal civil de la 

Seine, du 22 mai 1874, qui, contrairement à la dé-

cision de la commission de la reconstitution des 

aces de l'état civil, avait déclaré, après enquête, 

qu'il était né le 31 mai 1857, à Paris, au domicile 

de ses parents, rue Montmartre, 185, de Wilfrid-

Léonard Ozouf et de Valérie-Emma Maestlé, veuve 

Wetzel, sous les prénoms de Paul Léonard. 

Dans ces circonstances, M. le procureur de la 

République, dans l'intérêt de l'ordre public et de la 

loi, croyant voir dans les déclarations du prétendu 

Ozouf et de certains témoins l'existence d'un con-

cours organisé à l'effet de soustraire Wetzel aux 

effets de la condamnation prononcée contre lui, 

saisit le Tribunal d'uue demande tendant à faire 

déclarer que le jugement du 22 mai avait, par 

erreur, attribué à Wetzel les nom et prénoms de 

Paul-Léonard Ozouf. 

Le Tribunal, après avoir entendu M. le substitut 

Tanon et M° Duhamel, avocat du défendeur, rendit 

un jugement dont le dispositif dit que c'est sans 

droit et indûment que le nommé Wetzel (Léonard-

Paul) avait les noms de Ozouf (Paul-Léonard) ; que 

l'acte invoqué par lui et transcrit sur les registres 

des naissances du deuxième arrondissement de Pa-

ris, le 18 juin 1874, en exécution d'un jugement 

de la chambre du conseil du Tribunal civil de la 

Seine, du 22 mai 1874 et dans lequel il est désigné 

sous les nom et prénoms de Ozouf (Paul-Léonard), 

né à Paris, rue Montmartre, n° 185, le 31 mai 1857, 

d'Ozouf (Wilfrid-Léonard) et de Maestlé (Valérie-

Emma), sou épouse, était le résultat de la fraude 

et de l'erreur. 

Le Tribunal ajouta que le nom véritable du dé-

fendeur est Wetzel, et ses prénoms, Léonard-Paul. 

Qu'il est né à Paris, rue des Marais, 80, le 28 mai 

1853, de Jean-Ernest Wetzel et de Valérie-Emma 

Maestlé, son épouse. II ordonna enfin la transcrip-

tion de son jugement sur le registre des naissances 

de l'année courante de la mairie du quatrième ar-

rondissement. (Voir la Gazette des Tribunaux du 26 

mai 1878.) 

Aujourd'hui, à l'audience du 3e Conseil de guerre, 

'inculpé comparaissait pour purger sa condamna-

tion par contumace. 

M. le président (au prévenu) : Quel est votre 

nom ? 

Le prévenu : Je m'appelle maintenant Wetzel, en 

vertu d'un jugement récent. 

M. le président : Quel est votre âge? 

Le prévenu : Avant ce jugement, j'avais vingt-ef-

un ans ; maintenant cette décision me donne vingt-

cinq ans. 

M. le substitut et M. le commissaire du gouverne-

ment : Reconnaissez-vous formellement être Wetzel ? 

Le prévenu : Oui. 

31e Duhamel : Il est bien entendu qu'aucune mau-

vaise foi ne peut être reprochée à Wetzel, car l'in-

struction a démontré que depuis très longtemps 

mon client n'était connu que sous le nom d'Ozouf, 

qui est le nom de son beau-père. 

Le 3e Conseil, sur les réquisitions de l'organe du 

ministère public, rend un jugement déclarant qu'il 

y a identité entre l'inculpé et l'individu condamné 

par contumace sous le nom de Wetzel. 

M. le président interroge ensuite le prévenu sur 

le fond de l'affaire. Wetzel, auquel l'accusation re-

proche d'avoir servi la Commune comme lieutenant 

d'état-major de la 14e légion, sous les ordres du 

colonel fédéré Wetzel, son frère, nie d'une façon 

absolue avoir exercé cette fonction. 

Plusieurs témoins sont entendus. Us ne recon-

naissent point l'accusé, mais ils attestent qu'ils se 

rappellent avoir entendu parler dans la 148 légion 

d'un individu surnommé « le petit Wetzel, » lequel 

avait pour frère le colonel communard Wetzel. 

Le Conseil, après avoir entendu M. le substiut du 

commissaire du gouvernement et M9 Duhamel, con-

damne Wetzel à un jour de prison. (Audience du 26 

juin.) 

 Le 3e Conseil de guerre a également con-

damné aujourd'hui, à quatre années de détention, 

le sieur Steg, pour être rentré en France avant 

l'expiration de la peine de dix années de banisse-

ment, à laquelle il avait été condamné par la jus-

tice militaire pour participation à l'insurrection. Cet 

individu, qui s'était réfugié en Alsace-Lorraine, 

était revenu à Paris le 29 mai dernier. Le 30 

mai, il était arrêté et écroué à la prison du Cher-

che Midi. Le jugement du Conseil de guerre porte 

en outre que Steg restera pendant cinq années sous 

la surveillance de la haute police. 

Une intéressante statistique vient d'être dressée 

par les soins de M. Vergniaud, chargé de la direc-

tion du cabinet du préfet de police, à l'effet de se 

rendre compte de l'application, à Paris et dans le 

département de la Seine, de la nouvelle loi sur le 

colportage des journaux. 

Depuis le 9 mars 1878, date de la promulgation 

de cette loi, qui, comme on le sait, a remplacé, 

par une simple déclaration préalable, l'autorisation 

jusque là nécessaire pour le colportage et la distri-

bution des journaux, le cabinet n'a pas délivré 

moins de 1,785 récépissés de déclarations. 

Or, comme il existait déjà à Paris trois cent cin-

quante titulaires de kiosques et sept cent cinquante 

marchands de journaux autorisés à stationner sur 

différents points de la voie publique, le nombre des 

vendeurs de journaux à Paris et dans la banlieue 

s'élève donc aujourd'hui à deux mille huit cent qua-

tre-vingt-cinq. 

Quant au nombre des journaux politiques et lit-

téraires, imprimés et déposés à Paris, il est actuel-

lement de 726. 

Il se publie, en outre, dans les départements de 

la France et de l'Algérie, 928 feuilles périodiques. 

Les villes dans lesquelles il en paraît le plus sont 

celles de Lyon, Bordeaux, Lille, Marseille, Toulou-

se, Nancy, Poitiers, le Havre, Rouen, le Mans, An-

gers, Clermout-Ferrand et Alger. 

 Des trophées de drapeaux viennent d'être 

placés au-dessus des portes de la Cour de cassation 

et du Tribunal de commerce. Les trophées entou-

rent des écus portant les lettres R. F. Ordinaire-

ment, i'écu de France avait Je champ d'azur. C'é-

taient en effet sur champ d'azur qu'étaient placées 

les anciennes fleurs de lys, les initiales du roi 

Louis-Philippe, et l'aigle impériale. On avait même 

placé sur champ d'azur les lettres R. F. 

Le champ des écus des trophées de drapeaux, 

dont nous parlons, n'est plus d'azur, il est de 

gueule. 

 Un très grave accident s'est produit aujour-

d'hui à 100 mètres environ des fortifications, près 

de la porte de Chàlillon, par suite du choc d'un 

tramway et d'une voiture de maître dans la-

quelle se trouvaient deux dames qui ont été bles-

sées. Un des voyageurs du tramway s'est tué en 

tombant du haut de l'impériale; deux autres ont 

été grièvement blessés. 

 Il n'est guère de jour où on ne rencontre 

des ivrognes sur son chemin ; mais il est plus rare 

de rencontrer un père et son fils, ivres tous deux, 

alors surtout que ce fils est un gamin qui n'a même 

pas sept ans. 

Hier soir, sur les dix heures, place de la Bastille, 

on voyait le sieur M..., quincailler, âgé de trente-

huit ans, et son fils âgé de six ans, traversant la 

place dans un état complet d'ébriété ; l'enfant tré-

buchant à chaque pas, finit par tomber; un gar-
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dien de la paix, accouru, releva l'enfant ; mais le 

père, furieux de l'intervention du gardien, se mit à 

le frapper. 

Ce n'est qu'avec l'aide des passants indigQés, que 

M... et son. fils fureut conduits au poste. 

VARIÉTÉS 

CODE DU THÉÂTRE, par Charles LE SENNE, avocat à la 
Cour de Paris, précédé d'un avant-propos par M. Henry 
Celliez, avocat à la Cour de Paris. Paris, Tresse, 1878, 
voi. in-12. 

Les choses de théâtre ont pris chez nous une 

grande importance, et on peut dire qu'elles inté-

ressent presque tout le monde. Ce goût, si vif et si 

général, a donné à M. Ch. Le Senne l'idée de son 

ouvrage avant tout pratique. 

On ne manquait pas de savants traités sur les 

questions juridiques relatives au théâtre. Mais ces 

publications, par leur nature même, ne pouvaient 

s'adresser qu'à un nombre restreint de personnes. 

Le livre de M. Le Senne, au contraire, par sa forme 

et sa conception, est destiné à ce que l'on appelle 

en termes de coulisses le « grand public » : artistes, 

auteurs, directeurs et gens du monde s'occupent 

de théâtre. C'est la science mise à la portée de 

chacun. C'est ce qui distingue cet ouvrage de ses 

devanciers et ce qui explique pourquoi l'auteur n'a 

pas cru devoir indiquer les sources auxquelles il a 
puisé. 1 

« L'apteur, d[\
 dans gon

 avant-propos M. Celliez, 

dont on ne Saurait apprécier trop la compétence en 

ces nY
dtiereS) a cru

 q
ue

 j
es

 textes législatifs et les 

Citations d'arrêts ou d'opinions de docteurs, en en-

tourant son travail d'un appareil scientifique, pou-

vaient souvent dérouter ceux qu'il appelle à profiter 

des renseignements réunis pour éclairer les rapports 

quotidiens nécessités par leur art, leur industrie ou 

leur métier; il suffit qu'il ait écrit en juriscon-

sulte. » 

Comme on le voit, M. Le Senne a surtout vôuîd ' 

faire un manuel facile à consulter et donnant aux 1 

questions nouvelles leur solution pratique, sans ren- j 

voyer à des ouvrages ou à des documents qui ne 

sont pas dans toutes les mains. Mais si, par le fond, ! 

cet ouvrage semble plutôt fait pour le public par ! 

la façon dont les questions y sont traitées, il ne 

sera pas moins utile aux jurisconsultes. Ils y trou-

veront la réponse à bien des objections et la clef de 

très précieuses indications. 

L'auteur a adopté pour son recueil la forme com-

mode du dictionnaire et réuni sous chaque mot les 

lois» règlements et usages relatifs aux choses de 

théâtre. Il n'a eu garde en particulier d'oublier la 

jurisprudence la plus récente qui, dans cette ma-

tière plus que dans aucune autre, est d'un si puis-

sant secours. 

Nous croyons donc le travail de M. Le Senne ap-

pelé à rendre de réels services, et nous ne doutons 

pas qu'il ne soit bientôt dans les mains de tous ceux 

qui s'occupent de théâtre. 

Les obsèques de M. Larivière-Renouard auront 

lieu aujourd'hui jeudi 27 juin, à midi très précis, à 

la Madeleine. Ses amis qui n'auraient pas reçu de 

billets de faire part sont priés de considérer le pré-

sent avis comme une invitation à y assister. 

Le conseil d'administration de la société anonyme 

des Grands Magasins du Coin de Rue a l'honneur 

de porter à la connaissance du public que les ma-

gasins seront fermés jeudi 27 courant, jour des 

obsèques de M. Larivière-Renouard, président du 

conseil d'administration et ancien propriétaire desdits 

magasins. 

Bourse de Paria du 26 Juin 1878 

MAISON ou PONT-NEUF.rt «ompletlO^S 

Les LIVRETS-CHAIX SPÉCIAUX (format de poche) don-
nent les services de chaque réseau, et indiquent les curio 
sités à visiter dans les principales villes. 

1er cours. D" cours. Hausse. Baisse. 
3 0/0 comptant. 76 10 76 35 — 25 
id. fin courant. 76 30 76 421x2 — 221j2 — —. 

41/20/0compt. 10S 50 105 50 — — 

S 0/0 1872 c... 113 10 113 23 - 15 — — 

id. fin courant. 113 30 113 40 — 221|2 — _ 

Banque de Fr.. 3155 — 3130 - 70 — 

ACTIONS. 

D6' Cours 
au comptant. 

Comptoir d'escompte. 740 — 
Crédit agricole 540 — 
Crédit fonc. de France 887 50 
Société algérienne... — — 
Crédit industriel 680 — 
Crédit lyonnais 663 75 
Crédit mobilier 180 — 
Dépôts et Comptes c.. 662 50 
Société générale 500 — 
Charentes 71 25 
Est... 675 — 
Paris-Lyon-Médit.... 1067 50 
Midi 838 75 
Nord 1400 — 

Der Cours 
au comptant. 

Orléans 1150 — 
Ouest 740 — 
Docks et Entr.de Mars. 496 25 
Gaz (O Parisienne).. 1200 — 
Transatlantique 540 — 
O des Yoitures 535 — 
Suez 776 25 
Mobilier espagnol 840 — 
Chemins autrichiens. 565 — 

1 Lombards 168 75 
I Nord de l'Espagne... 292 50 
I Saragosse 393 75 
| Romains 77 — 
| Omnibus de Paris... 1260 — 

OBLrI«ATIONS. 

Der Cours 
au comptant. 

Départem.delaSeine. 238 — 
Ville, 1855-50, 3 0/0. 512 50 
— 1865, 4 0/0.... 526 — 
— 1869, 3 0/0.... 409 — 
— 1871, 3 0/0.... 406 — 
— 1875, 4 0/0.... 507 — 
— 1876, 4 0/0.... 504 75 

Cr. F" Obi. 500 4 0/0 501 -
— 500 3 0/0 517 50 

— Obi. 500 4 0/0, 63 499 25 
— Obi. comm. 3 0/0 450 -
— — 4 0/0 496 — 
Charentes 275 — 
Est, 1852-54-56 553 75 
— 3 0/0..., 343 — 
Lyon, 5 0/0 

— 3 0/0 354 — 

Der Cours 
au comptant. 

380 — | Méditerranée, 5 0/0 
— 1852-55, 3 0/0. 

Pans-Lyon-Médit.... 
— 1866 

Ardennes..., 350 50 
Médoc 250 — 
Midi 354 — 
Nord, 3 0/0 359 75 
Orléans 1848, 4 0/0. 

— 3 0/0 359 50 
Ouest, 5 0/0 

— 3 0/0 
Suez 
Lombards, 3 0/0.. 
Nord de l'Espagne. 
Saragosse à Pampelune 219 50 
Romains 268 50 

355 — 
349 50 

554 — 
247 75 
298 25 

ROYAUME D'ITALIE 

ÉMISSION PUBLIQUE 
DE 

11,000 Obligations de l'Emprunt 1877 
DE LA 

VILLE DE NAPLES 

Voté par le Conseil municipal et ratifié par la Députatioa 
provinciale. 

Rapportant go fr. nets d'impôts payables en or 
à Paris et à Naples, 10 fr. le 4e* janvier, 10 fr. 
le 1er juillet. Remboursables en os* à 4tOO fr. 
par tirages semestriels. 

Prix de l'Obligation libérée .... 315 fr. 
Coupon de juillet à déduire .... 10 

SOIT NET A VERSER 305 l'r. 

C'est un revenu de 6 1/2 % net, sans 
compter la prime de remboursement de 95 fr.. 

Exempt de tous impôts présents ou futurs; 

GARANTIES 

Naples est la ville la plus importante de 
l'Italie comme population. Elle compte 550 
mille habitants. L'Emprunt est garanti par 
tous les revenus directs et indirects, présents 
et futurs, et par tous les biens et propriétés 
de la ville. Le produit en est principalement 
affecté à des travaux d'utilité publique et 
d'embellissement. 

SOUSCRIFTION OUVERTE 

Les Vendredi 28 et Samedi 29 Juin 
Ois souscrit : 

A la Société de Crédit Mobilier, place Ven-
dôme, 15, à Paris, et chez tous les banquiers et 
les correspondants de la Société en province. 

On peut dès maintenant transmettre les 
demandes d'Obligations par lettres chargées 

Inseiisibillsateur Ifuchesne. Extraction et pose 

de dents sans douleur. 4o, rue Lafayette. 

Spectacle» 27 Juin. 

ITALIENS. — Le Capitaine Fracasse. 
OPÉRA-COMIQUE. — Psyché. 
FRANÇAIS. — Hernani. 
ODÉON. — Le Dépit amoureux. — Les Danicheff. 

AVIS 
fouie» te» annonce» Judiciaire» et 

légale» «n matière <£« procédure cl-
vlie, aln»l que «elle» relative» au 
vente,» en matière die faillite», peu-
vent être insérée» dan» la feAZliTTE 
ras» WBIBUJSAUSL.) 

(Arrêté de M. le préfet de la Seine 
en date du lfi décembre 1877 
inséré dans notre numéro du 
29 décembre 1877.) 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES 

Etude de Me CHBBAHY, avoué à Paris, 
rue Neuve-Saint-Augustin, 24. 

au Palais de Justice, à Paris, le 
fllilllïi 13 juillet 1878. 

D'UNE MAISON SISE A PARIS 
rue Balagny, 21. 

Superficie, 327 mèt. 18. Revenu net, suscep-
tible d'augmentation, 10,285 fr. 50. 

Mise à prix : 140,000 fr. 
S'adresser : 

A Me CMEKAMY, et à Me Pinguet, notaire, 
rue des Pyramides, 8. (6193) 

Etude de Me POlIUSOTT, avoué à Paris, 
rue de la Michodiere, 21. 

VIJIVTI? au Palais de Justice, à Paris, le 
ÎÎ,.UL mercredi 10 juillet 1878. 

D'UNE MAISON k NANTEiiHE 
(Seine), rue du Bois, 2, au bout de la place 

de la Fête ou du Marché. 
Louée jusqu'au 1er avril 1880, moyennant 

400 fr. Impôt foncier à la charge du locataire. 
S'adresser : 

A Me POINSOT, avoué, et à M0 Gautier, 
notaire à Nanterre. (6194) 

Etudes de M8 Jules BOURSE, avoué à Paris, 
rue des Vosges, 18, et de Me POYEX, avoué 
à Melun (Seine-et-Marne). yPIMT!1 au Pa]ais de Justice, à Paris, le mer-
Mi 1 Kl credi 10 juillet 1878, à deux heures. 

1° MAISON A PAIS 
(3e arrondiss.), rue du Pont-aux-Choux, 20. 
Revenu net, 4,849 fr. 

Mise à prix : 50,000 fr. 

2° MAISON A PARIS 
Rue Saint-Jacques, 150. 

Revenu net, 3,808 fr. 
Mise à prix : 45,000 fr. 

Nota. — Le vendredi 12 juillet 1878, à une 
heure, VENTE au Tribunal de Melun, d'une 

PROPRIÉTÉ DE CAMPAGNE 
ET DE PIÈCES DE TERRE 

A Chartrettes, près Melun. 
Mises à prix totales : 10,385 fr. 

S'adresser : 
A M(S BOURSE et Aymé, avoués à Paris; 
A Mts POl'EJB et Carette, avoués à Melun ; 
Et à M8 Lemaître, notaire à Paris. (6195) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES 

MAISON À PARIS-Âl]TEUIL 
Avenue de Versailles, 179 (Point-du-Jour). 

Superficie, 214 mètres, à adjuger sur une en-
chère, en la chambre des notaires, le 2 juillet 
1878. Revenu, 1,220 fr. Mise à prix : 12,000 fr. 

S'adresser à M° l'JLOIX, notaire, 10, place 
de la Bourse. (6051) 

A m mm ou A LOUER 
POUR CAUSE DE SANTÉ 

UNE TRES BONNE USINE 
Réunissant plusieurs genres d'industrie, pou-

vant encore être facilement augmentée et sise 
sur un excellent cours d'eau, d'une force de 
200 chevaux. Magniiique position en province, 

à proximité d'une gare de chemin de fer et de 
plusieurs villes. Très propice à une fabrique de 
papier, l'eau étant toujours très claire, et à des 
ateliers de construction de machines. On pour-
rait en même temps, si on le désirait, céder 
un beau château avec jardins, parc et dépen-
dances, et en outre une riche exploitation agri-
cole de 52 hectares en terres excellentes et prés. 

S'adresser à Me LACROIX, notaire à Gray. 
 (6166) 

MAISON A PARIS ru^ars£r 
A adjer sr une ench., en la ch. des not. de Paris, 
9 juillet 1878. Rev., 4,270 fr. M. àpr., 45,000 fr. 
S'ad. M8MA«N!E, not. à Paris, r. Bellechasse, 14 

(6192) 

Vente» mobilière» 

I 0 VTAITF aux enchères publiques, le sa-
1 VfillI L medi 29 juin 1878, rue Pixéré-
court, 77 (20e arrondissement), à neuf heures 
précises du matin, après décès, d'un 

MATERIELDE MARCHAND DEVINS 
mobilier personnel. 

2
o WjPjUTFii1 rue Vitruve, 33 (20e arrond.), 

V Eill 1 fi à une heure de relevée, après 
décès de M. Gaude. Trente lits en fer avec som-
mier et matelas. 

3
o VPIVTP boulevard de Charonne, 144, 

llillllju (20e arrondissement), à trois 
heures de relevée, après décès de Mme veuve 
Bénit. Couchettes, commode, armoire, tables, 
chaises en noyer. 

Par Me Ourantou, commissaire-priseur, 
rue de Maubeuge, 20. 

4vis aex 4ctionnaires. 

SOCIÉTÉ DES 

MINES DE IlilEiliCHSSEGÏN 
MM. les actionnaires sont convoqués en assem-

blée générale ordinaire pour le lundi 12 août 

1878, à neuf heures du matin, au siège social, 
à Ober-Lahnstein (Nassau). 

Ordre du jour : 
Approbation des comptes de l'exercice ; 
Nomination d'administrateurs. (3830) 

Annonces industrielles 

DEUIL AU SABLIER 
2, boulev. Montmartre, et 1, faub. Montmartre. 
ROBES, MANTEAUX, MODES. — LINGERIE EXCLUSIVE. 

DEUIL COMPLET TOUT FAIT 
sur mesure en ÎO heures 

EIVRET-CHAIX 

GUIDE ITINÉRAIRE DU VISITEUR 

A L'EXPOSITION UNIVERSELLE 
de 1878 

Avec plan colorié par groupes. 
Prix : I fr. 50. 

En vente dans les librairies, bureaux d'om-
nibus, etc. 

PHARMACIES DE FAMILLE 
| Indispensables à ta Ville et à la Campagne j 

à 25, 40, 60, 80 et IOO fr. 
[3 Médailles.—Exposition 1878, classe U. | 

Demander /a Notice. Envoi franco. 

jPHARMACIE NORMALE] 
19, rue Drouot, Paris, 

Capsules 

Purgatives 
MÉDECINE NOIRE PERFECTIONNEE 

Par J. P. LAROZE, Phen 

2, rue des Lions-St-Paul, à Paris 

Purgatif doux, facile à prendre, bien 

supporté par l'estomac, n'exigeant aucune 

! préparation préalable. 

Dépôt à Paris : 26, rueN"-des-Petits-Champs. 

&«•» annoncei, réclames Indu a 
vielle» et autres «ont reeues »n 
bureau du Journal, 

BOULOGNE-SUR-MER 
Saison d'Été 1878 Bals, Concerts, Théâtre, I Casino, Ecole de natation, Hydrothérapie, 

Opéra et Fêtes. | Skating-Rink, Courses, Pèlerinages, etc. 

lâiis mm 

1» M ssai'^ .-ae Aube'. ^M^UL* EN fWVI MÉDITIONS EfrPtOWCE 

Publications légales. — Sociétés commerciales. Faillite», 

AVIS 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
1873, dans l'un des quatre journaux 

suivants : 

La Gazette des Tribunaux, 

Le Droit, 
Le Journal général d'Affiches, ait 

Petites-A/fiches, 
Les A/fiches parisiennes. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

MM. les créanciers qui n'auraient 
pa? reçu d'avis, sont priés de faire 
connaître leur adresse au Grelfe, bu-

reau, n. 8. 
Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement, au Tribunal, commu-
nication de la comptabilité, les same-

dis, de dix à quatre heures. 

§ 2-

FAILLITES 

Jugements de déclaration 

de faillite. 

Du 25 juin. 

Du sieur FOUCHÉ (Louis-Gustave), 
négociant en nouveautés et confec-
tions, demeurant à Paris, rue de la 

Paix, 5. 
M. Moiuery, juge-coinmissaue. 
M. Beaugé, avenue Victoria, 24, 

syndic provisoire (N. 5587 du gr.l. 

Du sieur BÉNITE (Augu>te), tail-
leur, demeurant à Paris, rue du Oua-

tre-Septcmbre, 31. . . 
M. Hervieu, juge-commissaire. 
M. Barboux, boulevard de Sébas-

topol, 9, syndic provisoire (N. 5588 

du gr.). 

Des sieurs : 1" CHANTRELLE; 2" 
BE-UJGENDRE, associés de fait pour 
l'exploitation d'une pharmacie à Pa-
ris, avenue Trudaine, 25, et actuelle-
ment sans domicile connu. 

(Ouverture fixée provisoirement au 

4 juin 1878.) . . 
M. Gaudineau, juge-commissaire. 
il Normand, rue des Grands-Au-

gustins, n. 19, syndic provisoire (N. 

5589 du gr.). 
Du sieur DELATTRK (Louis-Isse-

lin) marchand de vins, ayant de-
meuré à Paris, rue Mazarine, 11, ac-

tuellement rue Saint-Honoré, 251. 
(Ouverture fixée provisoirement au 

22 mai 1878.) 
M. Chevalier, juge-commissaire. 
M. Gautier, rue du Hasard, n. 13, 

syndic provisoire (N. 5590 du gr.). 

Des sieurs DUMAS et Cc, fabricants 
de boutons, demeurant à Paris, rue 
Oberkampf, 137, ci-devant, et actuel-
lement sans domicile connu. 

(Ouverture fixée provisoirement au 
5 juin 1878.) 

M. Grus, juge-commissaire. 
M. Heurtey, rue Bonaparte, 134, 

syndic provisoire 5591 du gr.). 

Du sieur DESQUESNES (Amand), 
marchand d'articles de voyage, de-
meurant à Paris, rue de Bondy, 96. 

(Ouverture fixée provisoirement au 
20 mai 1878.) 

M. Chevalier, juge-commissaire. 
M. Meys, boulevard Magenta, 59, 

syndic provisoire (N. 5592 du gr.). 

Du sieur MENERET, entrepreneur 
de charpentes, demeurant à Mon-
treuil-sous-Bois, rue de Saint-Mandé, 

, n. 69. 
(Ouverture fixée provisoirement au 

8 juin 1878.) 
M. Grus, juge-commissaire. 
M. Beaufour, rue du Chàteau-d'Eau, 

53, syndic provisoire (N. 5593 du 

gr.|. 

Du sieur NICOLAS, ancien mar-
chand de vins à Montreuil-sous-Bois 
(Seine), rue de Paris, 95, et actuel-
lement sans domicile connu. 

(Ouverture fixée provisoirement au 
6 mai 1878.) 

M. Chevalier, juge-commissaire. 
M. Battarel, rue de Bondy, 7, syn-

dic provisoire (N. 5594 du gr.). 

Du sieur SALMON père, proprié-
taire du journal » la Revue indus-
trielle, Moniteur des exposants, » et 
tenant agence dénommée Générale 
internationale, demeurant à Paris, 
avenue Bapp, 25. 

(Ouverture fixée provisoirement au 
5 juin 1878). 

M. Hervieu, juge-commissaire. 
M. Gauche, avenue Victoria, 7, syn-

dic provisoire (N. 5595 du gr.). 

SYNDICAT 

Sont invités à se rendre, aux jours 
et heures ci-après, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées, pour as-
sister à l'assemblée dans laquelle le 
mge-commissaire doit les consulter 
tant sur la composition de l'état des 
créanciers présumés que sur la no-

-~— 

mination de nouveaux syndics, MM. 
les créanciers : 

Du sieur JACOBS (Ed,ward-Jose-
phus), négociant en bijouterie, de-
meurant à Paris, boulevard Voltaire, 
141, le 2 juillet, à 2 heures précises 
(N. 5583 du gr.). 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en-
dossements du failli n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe 
leurs adresses, afin d'être convoqués 
pour les assemblées subséquentes. 

SYNDICAT 

après refus d'homoiogation. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més de la faillite du sieur MICHEL 
(Louis), agent d'affaires, demeurant à 
Paris, rue de la Jussi'enne, n. 21, 
sont invités à se rendre le 1" juillet,; à 
10 heures, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle des assemblées des 
créanciers, pour, 

Attendu le refus d'homologation du 
concordat, 

Donner leur avis tant sur la ges-
tion que sur l'utilité du maintien ou 
du remplacement des syndics (N. 
4526 du gr.). 

PRODUCTIONS DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créance, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 

les créanciers : 

Du sieur BARRAILLIER (Eugène), 
limonadier-restaurateur, demeurant à 
Paris, rue des Ecoles, 48 ; 

Entre les mains de M. Beaujeu, 
rue de Rivoli, 66, syndic ds la 
faillite (N. 5513 du gr.). 

Du sieur REGAIN (Alexandre-Jo-
seph), négociant en tissus, demeu-
rant à Saint-Mandé, cours de Vin-

ceunes, 78; 
Entre les mains de M. Pinet, bou-

levard Saint-Germain, 82, syndic de 
la faillite (N. 5351 du gr.). 

Du sieur PETIT (Jacques-Marie-
Feniinand), ayant tenu hôtel meublé 
à Paris, rue Castellane, 5, et demeu-
rant actuellement même ville, rue de 
Tivoli, 24; 

Entre les mains de M. Copin, rue 
de l'Odéon, 18, syndic de la faillite, 
(N. 5354 du gr.). 

Du sieur DEBIONNE (Edmond), 
marchand de vins, demeurant à Paris, 

17, rue Neuve-Saint-Merri, ci-devant, 
et actuellement rue du Poteau, 29 ; 

Entre les mains de M. Copin, rue 
de l'Odéon, 18, syndic delafaillite (N. 
5376 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 495 
du Code de commerce, être procédé à 
la vérification et à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

VÉRIFICATION ET AFFIRMATION 

DES CREANCES AVANT RÉPARTITION. 

MM. les créanciers de la faillite du 
du sieur ARON (Joseph) dit Arone 
jeune, commissionnaire en marchan-
dises, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Saint-Denis, 48, sont in-
vités à se rendre au Tribunal de 
commerce de la Seine, le 2 juillet, à 
2 heures, pour procéder à la vé-
rification et à l'affirmation des créan-
ciers en retard de remplir cette for-

malité. 
En conséquence, ils sont invités 

une dernière fois à produire immé-
diatement leurs titres (s'ils ne l'ont 
déjà fait), entre les mains du syndic, 
M. Bégis, 16, boulevard Sébastopol. 

Et à se trouver à cette assemblée 
dans laquelle il sera procédé à la 
vérification et à l'affirmation des 

créances (N. 2074 du gr.). 

CONCORDATS. 

Sont invités à se rendre aux jours 
et heures ci-après, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblés des 
créanciers, pour entendre le rapport 
des syndics et délibérer sur la forma-
tion du concordat, ou, s'il y a lieu, 
s'entendre déclarer en état d'union, et, 
dans ce dernier cas, être immédiate-
ment consultés tant sur les faits de la 
gestion que sur l'utilité du maintien 
ou du remplacement des syndics, MM. 

les créanciers : 

Du sieur BASSEZ (Adolphe), maî-
tre de lavoir, demeurant à Paris, rue 
de Vaugirard, 112, le 2 juillet, à 2 
heures (N. 49.12 du gr.). 

Du sieur PAGE, ancien banquier 
et receveur de rentes, ayant demeuré 
à Paris, 14, rue Saint-Florentin, le 
2 juillet, à 2 heures précises (N. 1612 

du gr.). 

NOTA. — Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 

rapport des syndics. 

RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més : 

De la société en nom collectif 
BODTARD et LASSALLE, ayant pour 
objet la fabrication de châles, dont 
le siège est à Paris, rue d'Aboukir, 
21, avec fabrique à Bohain (Aisne), 
composée de : 1° Jean - Baptiste-
Alexandre Boutard, 2° et Louis-Em-
manuel Lassalle , demeurant tous 
deux au siège social, peuvent se 
présenter, de 3 à 5 heures, chez M. 
Copin, syndic, rue de l'Odéon, 18, 
pour toucher un dividende de 45 fr. 
pour 100, première répartition (N. 
4160 du gr.). 

Du sieur DUPDIS (Arthur), éditeur 
de musique, demeurant à Paris, bou-
levard Haussmann, 39, peuvent se 
présenter, de 3 à 5 heures, chez M. 
Lamoureux, syndic, rue Chanoinesse, 
14. pour toucher un dividende de 
4 fr. 43 c. pour 100, unique réparti-
tion (N. 4621 du gr.). 

Du sieur LÉGER (Elie-Ferdinand), 
marchand de fers, demeurant à Pa-
ris, 254, rue du Faubourg-Saint-
Martin, peuvent se présenter, de 3 à 
5 heures, chez M. Meys, syndic, bou-
levard de Magenta, 59, pour toucher 
un dividende de 6 fr. 46 c pour 100, 
unique répartition (N. 4175 du gr.). 

De la société en nom collectif 

Eugène LÉV'Y et J. BIANNE, ayant 
pour objet la commission en mar-
chandises, dont le siège est à Paris, 
rue des Petites-Ecuries, 59, composée 
de : 1e Eugène Lévy, demeurant à 
Paris, boulevard de Sébastopol, 11, 
et 2" Jean Bianne, demeurant à Paris, 
boulevard Haussmann, 50, peuvent se 
prèsentea, de 3 i 5 heures, chez 
M. Maillard, syndic, boulevard Saint-
Michel, 4, pour toucher un dividende 
de 4 fr. 34 c. pour 100, unique ré-
partition (N. 3999 du gr.). 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine, séant 
à Paris, le U juin 1878, 

Il a été extrait ce qui suit : 
Le Tribunal déclare nul et de nul 

effet, mais seulement en ce qui con-
cerne Arthur CLICHY, le jugement 
du 16 avril dernier, qui a déclaré 
l'état de failliie des sieurs CLICHY 
frères, entrepreneurs de ravalements, 
demeurant à Paris, rue de Clignan-
court, 41 ; 

Rapporte en conséquence, de ce 
chef, ledit jugement, et remet ledit 

sieur Arthur CLICHY au même et 
semblable état qu'avant icelui ; 

Maintient ledit jugement dans 
toutes ses dispositions, 

En conséquence, dit que ledit juge-
ment s'applique au sieur CLICHY 
(Léopold-Victor), entrepreneur de ra-
valements, ruede Clignancourt, n. 24, 
ayant fait le commerce sous le nom 
de CLICHY-MASSON ; 

Dit que ce jugement vaudra recti-
fication rn ce sens, tant du jugement 
précité que des actes qui ont pu en 
être la suite, et qu'à l'avenir, les 
opérations de la faillite seront re-
prises et suivies sous la dénomina-
tion ci-dessus énoncée ; 

Continue et, en tant que de besoin, 
nomme à nouveau M. Grus juge-com-
missaire, et M. Hécaen syndie provi 
soire, demeurant à Paris, rue de 
Lancry, 8 (N. 5273 du gr.). 

ASSEMRLÉES DE CRÉANCIERS 

Du 27 juin 1878. 

1" Chambre. 

DIX HEURES : Pichon, clôt. — Gos-
set, id. 

«mi : Noël (Noël Plaisant), synd. — 
Renard, vérif. — Sarazin et Gou-
jard, clôt. — Turlan, affirm. — 
Amiard, concord. — A. Pelletret, 
redd. de c. — L'Homme, id. — 
Caillaoux (personnellement), id. 

DEUX HEURES : Râteau, synd.— Veuve 
Mauvais, clôt. — Suubeiran et C% 
affirm. — Roubier, concord. — 
Bruley, id. — Zubiria et Henri, 
quez, id. — Raymond, redd. de c. 

2" Chambre. 

ONZE HEURES : Blondel, clôt. — Ba-
chelin (Bachelin-Deflorenne), id. — 
H. Robert fils, id. — Peuegry et 
Conoret, id. — Veuve Brissons, id. 
— Boselmans, id. — Dame veuve 
Dumergue, id. — Veuve d'Ans, 

- affirm. — Dutour dit Lagarde dit 
Perret, id. — Sigle, concord. — 
Lefèvre, id.— Grandry, redd. de c. 
— Sax dit Adolphe Sax, id. 

VENTES MOBILIÈRES. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE, 

Le 27 juin. 

Passage Jouffroy, 45. ' p 
Consistant en : 

3828— Comptoirs, casiers, chaussures, 

lampes et autres objets. 

Le 28 juin. 

En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 

rue Rossini, 6. 
3829— Bureau, bibliothèque, fauteuils, 

chaises, guéridon, etc. 
3831— Mouchoirs, serviettes, eolhers, 

peignes, châles, etc. 
3832— Tables, chaises, commode, ar-

moire, pendule, etc. 
3833— Tables, chaises, buffet, armoire 

à glace, pendule, etc. 
3834— Armoire à glace, bahut, vases, 

tables, canapés, etc. 
3835— Tables, chaises, armoires, hor-

loge, pendules, etc. 
3836— Table, piano, toiles peintes, 

guéridon, buffet, etc. 
3837— Buffet, dressoir, tables, chaises, 

lampes, horloge, etc. 
3838— Tables, comptoir, chaises, ca-

napé, fauteuils, etc. 
3837—Bureau, tables, chaises, fau-

teuils et autres objets. 

Rue Cadet, 6. 
3830— Bureaux, bibliothèque, chaises, 

pendules, candélabres, etc. 
Rue du Faubourg-Saint-Martin, 194. 
3840— Bureaux, chaises, œil-de-bœul, 

pendule, comptoirs, etc. 
Rue Blanche, 96. 

3841— Bureau, bibliothèque, chaises, 

pocle, buffet, gloce, etc. 
Rue des Cloys, 53. 

3842— (i rue avec ses accessoires, ma-

chine à vapeur, etc. 
Rue Dupleix, 2, et rue Kléber, 7._ 

3843— Comptoir, tables, chaises, gué-
ridon, buffet, vaisselle, etc. 

Rue Lafayette, 88. 
3844— Comptoir, tables, coffre-fort, 

chaises, pappterie, etc. 
Rue Slarie-Lonise, 7. . 

38S5—Tablesjchaises, pendules, vins, 

liqueurs, vaisselle, etc. 
Boulevard Magenta, 32. 

3846— Tables, chaises, bibliothèque, 

pendules, statuettes, etc. 
Faubourg Saint-Martin, 52. 

3847— Tables, chaises, buffet, glaces, 

pendules, fauteuils, etc. 
Rue du Raincy, à Villemomble. 

3848— Comptoir, glace, pendule, ceu-

de-bœuf, appareil à gaz, etc. 

L'uu des propriétaires, gérant 

C. DELAUNEY. 

Enregistré à Paris, le juin 1878. 

Reçu trais francs soixante-quinze centimes, 

IMPRIMERIE CENTRALE DES CHEMINS DE FER. — A. CHA1X ET C9 

Certifié conforme sous le n» 

RUE BERGÈRE, 20, PARIS Vu pour la légalisation de la signature 

de MM. A. CHAÏX et C% 

Le Maire du 9« arrondissement. 


